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1 INTRODUCTION 

Ce rapport présente les résultats de l’étude d’impact acoustique réalisée dans le cadre du projet 
éolien de Vieille Carrière. 

1.1 RAPPEL DU CONTEXTE 

Depuis la publication du décret n° 2011-984 du 23 août 2011 [1], les projets éoliens sont soumis au 
régime des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement. Ce décret soumet : 

- au  régime d’autorisation les installations d’éoliennes comprenant au moins un aérogénérateur 
dont le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 mètres, ainsi que celles comprenant des 
aérogénérateurs d’une hauteur comprise entre 12 et 50 mètres et d’une puissance supérieure 
ou égale à 20 MW; 

– au régime de déclaration les installations d’éoliennes comprenant des aérogénérateurs d’une 
hauteur comprise entre 12 et 50 mètres et d’une puissance inférieure à 20 MW. 

Le projet éolien de Vieille Carrière est soumis au régime d’autorisation, et fait donc l’objet d’une 
étude d’impact sur l’environnement dont la partie expertise acoustique est décrite dans ce 
document. 

L’ensemble des textes législatifs, normatifs et scientifiques dont il est fait référence dans ce 
document sont détaillés au chapitre 8. 

1.2 PRESENTATION DU PROJET 

Le projet éolien de Vieille Carrière est situé dans le département de l’Aisne (02), sur les communes 
de Surfontaine, Villers le Sec, La Ferté-Chevresis, Chevresis-Monceau, Parpeville et Landifay-et-
Bertaignemont. 

Le projet est composé de 12 éoliennes d’une hauteur maximale en bout de pales de 150m. 

Il existe, à ce jour, un parc éolien construit dans un rayon de 5km autour de la zone du projet étudié. 
Il s’agit du parc de Carrière Martin, sur les communes de Brissy Hamegicourt, Sery les Mézières, 
Ribemont et Villers le Sec, et exploité par EDF EN. Ce parc éolien fait naturellement partie de 
l’environnement sonore local : ses émissions sonores  sont donc capturées dans les mesures de bruit 
résiduel de la campagne acoustique qui ont été effectuées après son installation, finalisée en 2008. 

Il existe, à ce jour, également un projet ayant obtenu un arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter 
dans un rayon de 5km autour de la zone du projet. Il s’agit du projet de Vieille Carrière (Accordé), 6 
éoliennes sur les communes de Villers le Sec et La Ferté Chevresis, dont l’arrêté d’AE a été obtenu le 
7 Juillet 2010.  

L’effet cumulé des impacts acoustiques de ce projet avec celui de Vieille Carrière (Accordé) est 
analysé dans ce rapport, dans la section 7.4. 

D’autres parcs existent ou sont en instruction autour du projet Vieille Carrière (Accordé) mais ils sont 
tous suffisamment loin des zones à émergence réglementées concernées par notre projet pour ne pas 
présenter d’impact acoustique cumulé. 

 

Figure 1 : Localisation du projet de Vieille Carrière en bleu clair, du projet de Vieille Carrière 
(Accordé) en bleu foncé et du parc de Carrière Martin en rouge 
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2 ACOUSTIQUE ET EOLIENNES - GENERALITES 

2.1 DEFINITIONS 

Son : Un son est défini par : 

 sa force perçue, son volume ou son amplitude exprimée en décibel (dB) permettant de 
distinguer les sons faibles des sons forts ; 

 sa fréquence, exprimée en Hertz (Hz) c’est-à-dire en vibrations par seconde, permettant de 
distinguer les sons graves des sons aigus. Les sons graves correspondent à des fréquences de 20 
à 200 Hz, les médiums à des fréquences de 200 à 2 000 Hz et les aigus de 2 000 à 20 000 Hz. 
En deçà, ce sont des infrasons inaudibles et au-delà, ce sont des ultrasons perçus par certains 
animaux. 

Bruit : Mélange de sons, d’intensités et de fréquences différentes. Il est notamment défini par son 
spectre. 

Bruit ambiant : Bruit total existant dans une situation donnée, dans un intervalle de temps donné 
prenant en compte l’ensemble des sources de bruit proches ou éloignées. Dans notre cas, c’est le 
bruit total incluant le fonctionnement du parc éolien. 

Bruit particulier : C’est une composante du bruit ambiant que l’on désire distinguer car elle fait 
l’objet d’une requête. Dans notre cas, cette composante correspond au bruit généré par les 
éoliennes. 

Bruit résiduel : Correspond au bruit ambiant en l’absence de bruit particulier. Dans notre cas, cela 
correspond au bruit mesuré dans les zones à émergence réglementée avant construction du projet 
éolien i.e. lors de l’étude de l’état initial du projet. 

Emergence : Différence arithmétique entre bruit ambiant et bruit résiduel. 

 

Figure 2 : Bruit résiduel, bruit ambiant et émergence 

Intervalle de mesurage / durée d’intégration : intervalle de temps où la pression acoustique 
pondérée est intégrée et moyennée par les sonomètres lors de la mesure du bruit résiduel. Dans le 
cadre de cette étude, il a été fixé à 1s, tel que recommandé par la NFS 31-114 [7]. 

Intervalle de base : Intervalle d’échantillonnage de la mesure brute lors du traitement des mesures 
de bruit. Dans le cadre de cette étude, il a été fixé à 10min, tel que recommandé par la NFS 31-114 
[7]. 

Périmètre de mesure du bruit de l’installation [1] : c’est le périmètre correspondant au plus petit 
polygone dans lequel sont inscrits les disques de centre chaque aérogénérateur et de rayon R défini 
comme suit : 

 
Formule 1 

Niveau acoustique équivalent Leq,T : en considérant un bruit variable perçu pendant une durée T, le 
niveau acoustique équivalent représente le niveau de bruit constant qui aurait été produit avec la 
même énergie que le bruit réellement perçu pendant cette durée. Le Leq correspond donc à une 
«dose de bruit» reçue pendant une durée de temps déterminée. Il est exprimé en échelle 
logarithmique (décibels, dB) par rapport à un niveau de référence. 

Il se calcule à l’aide de la formule suivante : 

 
Formule 2 

avec : 

- p(t) : niveau de pression acoustique instantané à l’instant t ; 

- p0 : pression de référence (20 µPa). 

Niveau acoustique fractile LAN,τ : une analyse statistique des LAeq permet de déterminer le niveau de 
pression acoustique pondéré A qui est dépassé N% du temps considéré. Son symbole est LAN,τ, par 
exemple LA50,10min correspond au niveau de pression acoustique continu équivalent dépassé 50% de 
l’intervalle de mesurage de 10min. 

Dans le cadre de cette présente étude, l’indice fractile L50, 10min sera utilisé, tel que recommandé par 
la NFS 31-114. 

Pondération A du niveau de pression sonore : L’oreille humaine est moins sensible aux fréquences 
graves (entre 20Hz et 400Hz) qu’aux fréquences moyennes et aiguës qui correspondent aux 
fréquences de la parole humaine. C’est pourquoi une correction en fonction de la fréquence est 
appliquée aux spectres de bruit mesuré afin de mieux rendre compte de cette sensibilité de l’oreille : 
c’est la pondération A. 

Zone à émergence réglementée (ZER) [1] : Ce sont les zones définies comme suit : 

– Zone à l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de 
l’autorisation pour les installations nouvelles, et leurs parties extérieures éventuelles les plus 
proches (cour, jardin, terrasse) ; 

– les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et 
publiés à la date de l’autorisation pour les installations ; 

– l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont fait l’objet d’une demande 
de permis de construire, dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des 
immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles, lorsque la demande de permis de construire a été déposée avant la mise en 
service industrielle de l’installation. 

𝑅 = 1.2 ×  𝐻𝑎𝑢𝑡𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑢 + 
𝐷𝑖𝑎𝑚è𝑡𝑟𝑒

2
  

𝐿𝑒𝑞 ,𝑇 = 10 × log  
1

𝑇
 

𝑝2 𝑡 

𝑝0
2

𝑇

0

𝑑𝑡  
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Spectre d’une source sonore : C’est l’ensemble des fréquences constituant une source sonore. Dans 
notre cas nous nous intéressons aux fréquences audibles par l’oreille humaine, en théorie elles sont 
comprises entre 16Hz et 20kHz. Ces bandes de fréquence sont elles mêmes divisées en bande de tiers 
d’octave (cf. Figure 3). 

 

Figure 3 : Représentation des spectres par bandes de 1/3 d’octave 

2.2 GENERALITES 

2.2.1 Niveaux de bruit couramment rencontrés 

Malgré des critères et des réglementations permettant d’estimer la conformité des installations 
industrielles, la perception acoustique reste un facteur subjectif. Afin de mieux appréhender les 
niveaux de bruit générés par diverses installations ainsi que leur impact, la Figure 4 ci-dessous donne 
les valeurs des niveaux sonores pour diverses sources rencontrées dans la vie quotidienne. 

 
Figure 4 : Niveaux de bruit générés par diverses sources sonores 

 

Cette échelle de valeurs de bruit montre qu’au pied du mât d’une éolienne, le bruit moyen est de 
55dB(A), soit un peu moins que le bruit d’une pièce avec fenêtre sur rue. A 500m d’une zone à 
émergence réglementée (ZER), distance minimale réglementaire autorisant l’implantation d’une 
éolienne, le bruit moyen de cette éolienne n’est plus que de 35 à 40dB(A) – dépendant de la 
puissance sonore de l’éolienne, soit un peu moins que le bruit d’une salle de séjour. Notons que ces 
niveaux ne doivent pas être comparés aux puissances sonores délivrées au niveau de la nacelle d’une 
éolienne, puissances qui varient entre 99dB(A) et 108dB(A) à des hauteurs entre 80 et 125m au dessus 
du sol. Pour être perçu à ces niveaux là, il faudrait qu’une personne se situe dans ou devant la 
nacelle d’une éolienne en fonctionnement, donc à une hauteur supérieure à 80m au dessus du sol, ce 
qui est bien sûr impossible. 

Il est important de noter que l’échelle des niveaux de bruit en décibel est une échelle logarithmique. 
Une règle simple pour appréhender cette échelle est la suivante : 

Si on ajoute 2 bruits de même intensité sonore, alors l’intensité du bruit résultant sera l’intensité 
sonore initiale augmentée de 3 décibels. Par exemple, 30dB + 30dB = 33dB. 

A titre indicatif, on précisera qu’une variation : 

- de +3dB correspond à une variation de l’intensité sonore à peine perceptible ; 

- de +5dB correspond à une variation de l’intensité sonore perceptible ; 

- de +10dB correspond à un doublement de la sensation de bruit. 
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2.2.2 Recommandation de l’Organisation Mondiale de la Santé 

Les experts de l’OMS, en mars 1999, ont publié une série de valeurs guides pour le bruit dans les 
collectivités en milieux spécifiques. Parmi ces valeurs, on retiendra que l’OMS recommande : 

- un bruit au travail n’excédant pas 55dB, seuil acceptable sans danger pour l’oreille ; 

- un bruit maximal dans une chambre à coucher de l’ordre de 30dB pour le respect du sommeil. 

2.2.3 Infrasons 

Un infrason est un son dont la fréquence est inférieure à 20Hz. De fait, les infrasons sont trop graves 
pour être audibles par l’oreille humaine. Cependant, le fait de ne pas les entendre ne veut pas dire 
qu’il n’y en a pas, et il est possible de les ressentir (par des mécanismes non auditifs, comme le 
système d’équilibre et/ou la résonance corporelle, i.e. par exemple au niveau de la cage thoracique). 

 

Il existe de nombreuses sources qui émettent des infrasons dans notre environnement quotidien. Cela 
va du vent qui souffle dans les arbres au bruit de la circulation. Les éoliennes ne sont que l’une de 
ces sources. 

Mais l’impact des infrasons sur la santé n’a été observé que dans de très rares cas, et jamais pour des 
parcs éoliens. 

L’Agence Française de la Sécurité Sanitaire de l’Environnement et du Travail (AFSSET) a conclu dans 
son rapport [11] de mars 2008 à propos des infrasons : 

- Page 13 : « A l’heure actuelle, il n’a été montré aucun impact sanitaire des infrasons sur 
l’homme, même à des niveaux d'exposition élevés. Les critères de nuisance vis-à-vis des 
basses fréquences sont de façon usuelle tirés de courbes d'audibilité. Les niveaux acceptables 
(dans l'habitat) sont approximativement les limites d'audition ». 

- Page 15 : « Il apparaît que les émissions sonores des éoliennes ne génèrent pas de 
conséquences sanitaires directes, tant au niveau de l’appareil auditif que des effets liés à 
l’exposition aux basses fréquences et aux infrasons ». 

L’association canadienne de l’énergie éolienne (CanWEA) a diligenté une étude auprès de HGC 
engineering pour traiter la question des infrasons en relation avec les parcs éoliens et leurs effets 
potentiels sur les résidents. Le rapport [12] conclut : 

« Les éoliennes peuvent générer de l'infrason, mais souvent les niveaux de l'infrason près des 
éoliennes sont semblables aux niveaux d'infrason ambiant qui prévalent dans l'environnement naturel 
à cause du vent, des vagues et des sources industrielles et des transports. Des études réalisées près 
des parcs éoliens canadiens, ainsi que l'expérience internationale, suggèrent que les niveaux 
d'infrason près des éoliennes modernes, avec des puissances nominales communes dans les parcs 
éoliens à large échelle sont en général imperceptibles pour les humains, que ce soit par des 
mécanismes auditifs ou non. De plus, il n'y a aucune évidence d'effets indésirables pour la santé dus à 
l'infrason des éoliennes […] Somme toute, bien que l'infrason peut être généré par les éoliennes, la 
conclusion s'impose : l'infrason n'est pas une préoccupation pour la santé des résidents avoisinants ». 

Dans la revue du 4ième trimestre 2011 d’Acoustique&Techniques (N°67), l’INRS se penche sur la 
question des infrasons et de leur impact sur la santé. On y trouve de nombreuses références de 
recommandations étrangères sur des valeurs limites d’exposition, en absence de réglementations 
nationales ou européennes. Cette revue Spécial Infrasons rappelle que le seuil d’audibilité est 
d’environ 100dB(G) sur les fréquences concernées [1-20Hz]. La valeur minimale recommandée pour 
être sans effet sur la santé est 85dB(G), sur une période continue de 8h. 

 

Deux études récentes ont conclu à l’absence de gêne sonore due aux infrasons générés par les parcs 
éoliens, que ce soit à l’emplacement du parc même ou chez les riverains : 

- Une étude réalisée par un organisme australien en 2013 [13] qui conclut qu’il n’y a pas de 
différence notable entre les niveaux d’infrasons mesurés à proximité d’un parc éolien et ceux 
présents dans des zones éloignées de parc éolien. Cette étude conclut également que les niveaux 
d’infrasons mesurés à proximité de parc éolien ne présentent aucune différence significative, que le 
parc soit en opération ou à l’arrêt. 

- La faculté de génie électrique de l’université d’Opole en Pologne a mesuré en 2012 le spectre infra 
sonique d’une éolienne de 2MW dans un parc de 15 éoliennes. Ces mesures en très basse fréquence 
montrent que le niveau maximum à 130m d’une éolienne est bien en dessous du niveau maximum 
conseillé par l’AFSSET : environ 75dB(G) maximum à 3Hz et environ 55dB(G) maximum à 20Hz. 

On retiendra donc que toutes les études scientifiques menées ces 10 dernières années au sujet des 
émissions très basses fréquences et infrasons des parcs éoliens démontrent l’absence de nuisance et 
d’impact sanitaire néfaste dans le voisinage immédiat des parcs éoliens et chez les riverains. 

2.3 GENERALITES SUR LE BRUIT D’UNE EOLIENNE 

2.3.1 Origine du bruit d’une éolienne 

Lorsque les éoliennes sont à des distances proches (jusqu’à environ 100 mètres), on distingue trois 
types de bruits issus de deux sources différentes, la nacelle et les pales : 

- Un bruit d’origine mécanique provenant de la nacelle et des éventuels multiplicateurs, plus 
marqué sous le vent de l’éolienne (et quasi inaudible au vent pour des distances supérieures à 
200 mètres) ; 

- Un bruit continu d’origine aérodynamique localisé principalement en bout de pale et qui 
correspond au mouvement de chaque pale dans l’air ; 

Seuil 
d’audibilité 
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- Un bruit périodique également d’origine aérodynamique, provenant du passage de chaque 
pale devant le mât de l’éolienne. 

Ces différents bruits tendent à se confondre au fur et à mesure que l’on s’éloigne des éoliennes. Le 
bruit dit mécanique disparaît rapidement, et demeure alors un bruit d’origine aérodynamique avec un 
bruit périodique correspondant à la vitesse de rotation des pales. 

2.3.2 Variation du bruit d’une éolienne avec la vitesse du vent 

Le niveau sonore émis par une éolienne, tout comme la puissance électrique délivrée, dépend 
notamment de la vitesse du vent (cf. Figure 5). 

Pour des raisons de normalisation, la vitesse de vent utilisée associée à la puissance sonore d’une 
éolienne est une vitesse standardisée à 10m au dessus du sol. Le calcul de cette vitesse standardisée 
à 10m est expliqué et détaillé en Annexe 2. Notons que c’est cette vitesse qui est considérée dans 
tous les calculs présentés dans ce rapport, lorsqu’ils font référence à une vitesse de vent sur le site 
étudié. 

 

Figure 5 : Evolution de la puissance sonore d’une éolienne au niveau de la nacelle pour 2 modes 
de fonctionnement 

 

La puissance acoustique de l’éolienne (valeur intrinsèque qui caractérise l’énergie acoustique émise 
par l’éolienne au niveau de la nacelle) suit assez étroitement la puissance électrique délivrée par 
cette même éolienne. 

A des vitesses de vent inférieures à 3 m/s à hauteur du moyeu (environ 10 km/h), l’éolienne ne 
tourne pas et ne produit donc pas de bruit. Vers 4 ou 5 m/s (15-20 km/h), elle entre très 
progressivement en production. Elle délivre sa puissance électrique maximale vers 12 ou 15 m/s 
(environ 50 km/h), selon les modèles. Entre 15 et 20 ou 25 m/s (soit entre environ 50 et 70 ou 90 

km/h), la puissance électrique reste globalement constante. Au-delà de 20 ou 25m/s (selon les 
modèles), pour des raisons de sécurité, l’éolienne est arrêtée. 

Le bruit des éoliennes évolue donc en fonction de la vitesse du vent, tout comme les niveaux de bruit 
résiduel (par exemple bruit du vent dans la végétation et/ou sur des obstacles), mais pas dans les 
mêmes proportions. 
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3 REGLEMENTATION 

Le parc éolien à l’étude est soumis à la réglementation relative aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation 
au titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement (ICPE) (cf. [1] et [2]). Le texte réglementaire est présenté en Annexe 1. 

Cette réglementation repose sur trois critères : 

 Un critère d’émergence, correspondant à la différence entre le niveau de bruit avec les 
éoliennes en fonctionnement (bruit ambiant) et le niveau de bruit sans les éoliennes (bruit 
résiduel) pour chaque vitesse de vent,  

 Un critère de tonalité marquée, correspondant à l’analyse du spectre de l’éolienne afin de 
déceler les fréquences qui auraient un niveau sonore plus distinctif. 

 Un critère de limite de bruit ambiant, correspondant à une limite maximale du bruit ambiant 
(donc installation comprise) en limite de périmètre de mesure du bruit de l’installation. 

3.1 CRITERE D’EMERGENCE 

Ce critère repose sur la différence entre le bruit ambiant et le bruit résiduel. 

Ce critère est vérifié à l’extérieur des zones à émergence réglementée (habitations principalement). 

Ce critère n’est applicable que si le niveau de bruit ambiant est supérieur à 35dB(A). 

La législation en vigueur impose que cette différence soit : 

 inférieure ou égale à 5dB(A) pour les périodes diurnes (jour), c’est-à-dire de 7h à 22h, 

 inférieure ou égale à 3dB(A) pour les périodes nocturnes (nuit), c’est-à-dire de 22h à 7h. 

3.2 CRITERE DE TONALITE MARQUEE 

Ce critère fait référence à l’article 1.9 de l’annexe de la loi du 23 janvier 1997 [3]. La tonalité 
marquée d’une installation est détectée dans un spectre non pondéré de tiers d'octave quand la 
différence de niveau entre la bande de tiers d'octave et les quatre bandes de tiers d'octave les plus 
proches (les deux bandes immédiatement inférieures et les deux bandes immédiatement supérieures) 
atteint ou dépasse les niveaux indiqués dans le Tableau 1. 

Fréquence 50Hz à 315Hz 400Hz à 8000Hz 

Différence à respecter 10dB 5dB 

Tableau 1 : Critère de tonalité marquée à respecter en fonction de la gamme de fréquence 

Pour vérifier ce critère, il faut évaluer les deux différences séparément : la différence de niveau 
sonore de la bande centrale avec la moyenne énergétique des deux bandes inférieures et la 
différence de ce même niveau avec la moyenne énergétique des deux bandes supérieures (ceci est 
explicité dans la norme NFS 31-010). 

Il y a tonalité marquée si les 2 conditions ci-dessous sont vérifiées: 

- Les deux différences sont positives ; 
- Les deux différences égalent ou dépassent les valeurs indiquées dans le tableau, soit 10dB 

pour les fréquences basses à moyennes (50-315Hz), 5dB pour les fréquences moyennes à 
aigües (400Hz-8kHz). 

La Figure 6 ci-dessous est un exemple de spectre sonore par bande de 1/3 d’octave présentant des 
tonalités marquées pour les bandes 125Hz et 800Hz. En effet : 

- pour la bande 125Hz de niveau sonore 76.1dB, la différence avec la moyenne énergétique des 
deux bandes adjacentes supérieures (égale à 57.3dB) et la différence avec la moyenne 
énergétique des deux bandes inférieures (égale à 64.3dB) sont toutes deux supérieures à 
10dB ; 

- pour la bande 800Hz de niveau sonore 48.8dB, les différences avec la moyenne énergétique 
des bandes adjacentes supérieures (égale à 40.6dB) et inférieures (égale à 42.6dB) sont 
supérieures à 5dB ; 

 

*nota : le dB non pondéré peut aussi s’écrire dBLin pour « linéaire » 

Figure 6: Exemple de spectre par bande de 1/3 d’octave présentant des tonalités marquées 

Dans le cas où l’installation présente une tonalité marquée au sens de l’article 1.9 de l’annexe de la 
loi du 23 janvier 1997, de manière cyclique ou établie [3], sa durée d’apparition ne peut excéder 30% 
de la durée de fonctionnement de l’installation dans chacune des périodes diurnes ou nocturnes. Dans 
le cadre de cette étude notre choix se portera sur un modèle d’éolienne permettant de respecter ce 
critère 100% du temps. De façon générale, le fonctionnement normal d’une éolienne ne doit pas faire 
apparaître de tonalité marquée car les spectres des éoliennes n’en présentent pas. 

3.3 LIMITE DE BRUIT AMBIANT EN LIMITE DU PERIMETRE DE MESURE DU 
BRUIT DE L’INSTALLATION 

Le niveau de bruit ambiant maximal autorisé en limite du périmètre de mesure du bruit de 
l’installation (le parc éolien) est fixé à : 

 70dB(A) le jour ; 

 60dB(A) la nuit. 

Ce niveau de bruit pourra être mesuré en n’importe quel point du périmètre de mesure du bruit de 
l’installation.  

Cette disposition n’est pas applicable si le bruit résiduel mesuré pour la période dépasse le niveau 
imposé pour la période. 
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4 METHODOLOGIE D’UNE ETUDE ACOUSTIQUE ET IDENTIFICATION 
DES ZONES A EMERGENCE REGLEMENTEE 

 

4.1 PROCESSUS D’UNE ETUDE ACOUSTIQUE 

 

L’étude d’impact acoustique d’un projet éolien se déroule selon 4 étapes principales : 

 Caractérisation de l’état initial du site, en mesurant à différents points autour du 
projet les niveaux de bruit résiduel en fonction du vent et des périodes 
réglementaires jour/nuit ; 

 Modélisation numérique du parc éolien pour le calcul de la contribution sonore des 
éoliennes au niveau des Zones à Émergence Réglementée (ZER) ; 

 Calcul des émergences et comparaison avec les limites réglementaires diurnes et 
nocturnes. Si nécessaire, adaptation du mode de fonctionnement des éoliennes pour 
respecter les limites réglementaires jour/nuit ; 

 Evaluation et vérification de la conformité aux critères de tonalité marquée des 
éoliennes et du bruit ambiant sur le périmètre de mesure du bruit de l’installation. 

 

Les trois premières étapes (dont l’objectif final est la vérification de la conformité du 
parc au critère d’émergence) sont illustrées par la Figure 7 suivante. 
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Figure 7 : Schéma de principe d’une étude d’impact acoustique d’un projet éolien (évaluation des émergences) 
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4.2 IDENTIFICATION DES ZONES A EMERGENCE REGLEMENTEE (ZER) 

Pour étudier l’impact des éoliennes sur les Zones à Emergence Réglementée (ZER), il est nécessaire 
de délimiter un périmètre d’étude au-delà duquel l’impact du projet éolien est considéré comme 
négligeable. Il est couramment admis par la profession et les experts acousticiens que ce périmètre 
doit s’étendre au maximum jusqu’à 2km autour des éoliennes, car au-delà de cette distance, 
l’impact acoustique du projet est négligeable. Notons que si la réglementation est vérifiée au sein de 
ce périmètre, il parait évident qu’elle le sera aussi au-delà compte tenu de l’atténuation du son avec 
la distance. 

Au sein du périmètre d’étude, toutes les ZER ont été répertoriées et pré-qualifiées en fonction de 
leur environnement sonore pressenti. 

Un panel complet et représentatif de ZER a été sélectionné parmi toutes les ZER du périmètre 
d’étude pour faire l’objet de la présente analyse. Le choix des ZER à étudier privilégie les zones les 
plus proches et les plus susceptibles d’être impactées par les émissions sonores du parc éolien, tout 
en couvrant les différents types d’environnement sonore présents sur site. 

La Figure 8 ci-après présente le périmètre d’étude de 2km autour des éoliennes du projet, les ZER 
répertoriées et les ZER retenues pour l’étude d’impact présentée dans ce rapport. 

 

Figure 8 : Localisation des ZER dans le périmètre de l’étude acoustique ainsi que des ZER 
retenues pour l’analyse 

 

Nom Description 
Distance approximative aux éoliennes les 

plus proches 

ZER Parpeville Village T18 : 1290m 

ZER Villers le Sec 
Village 

T6 de Vieille Carrière (Accordé) : 1630m / 
T3 de Vieille Carrière : 3150m 

ZER Fay le Noyer Village T3 : 960m 

ZER Ferrière 
Hameau 

T4 de Vieille Carrière (Accordé) : 880m / 
T3 de Vieille Carrière : 1305m 

ZER La Ferté Chevresis Village T10 : 2140m  

ZER Chevresis Monceau Village T10 : 920m 

ZER Monceau le Neuf Village T19 : 2215m 

ZER Torcy Village T18 : 990m 

Tableau 2 : Liste de ZER étudiées 
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5 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT SONORE DU SITE 

5.1 CAMPAGNE DE MESURES DU BRUIT RESIDUEL 

L’état initial acoustique du site permet de caractériser l’ambiance sonore des ZER étudiées sur 
chaque période réglementaire (jour-nuit) et selon différentes conditions de vent (direction-vitesse). 
Cet état initial repose essentiellement sur les résultats des campagnes de mesures du bruit résiduel 
réalisées au niveau de plusieurs points de mesure au sein des ZER. 

5.1.1 Sélection des points de mesure du bruit résiduel 

La démarche d’une étude acoustique prévoit de faire dans un premier temps un relevé du bruit 
existant au niveau des ZER, le bruit résiduel, afin de caractériser l’ambiance sonore correspondant à 
l’état initial du site. Pour des raisons de bon sens, il n’est pas nécessaire de réaliser des mesures chez 
tous les riverains. Pour chaque ZER étudiée, l’état initial est caractérisé à partir d’un ou plusieurs 
points de mesure de bruit résiduel. 

Dans certains cas et pour des raisons pratiques l’état initial d’une ZER peut être caractérisé à partir 
d’un point de mesure situé dans une ZER voisine, du moment où les environnements sonores sont 
suffisamment semblables. En revanche, certaines ZER telles que des villages peuvent nécessiter plus 
d’un point de mesure de bruit résiduel si des ambiances sonores distinctes sont pressenties dans 
différents secteurs en fonction des activités (exploitations agricoles, carrières) ou de la proximité à 
des sources de bruit particulières (routes, voie ferrée, cours d’eau). 

L’emplacement du point de mesure au sein de la ZER est donc choisi de façon à être représentatif de 
l’ambiance sonore des alentours, tout en évitant les sources de bruit particulières, mais aussi, bien 
évidemment, en fonction de la disponibilité et de l’accord des riverains occupant les lieux. 

Pour le projet éolien de Vieille Carrière, 5 points de mesure ont été jugés nécessaires et pertinents 
pour caractériser au mieux les différentes ambiances sonores tout autour du site. Le tableau détaille 
le choix des points de mesure retenus : 

ZER Point de mesure Justification 

ZER Torcy A – Torcy Habitation en cœur du hameau, proche du projet et 
représentative de l’environnement sonore du hameau de 
Torcy. 

ZER Parpeville B – Parpeville Habitation du village, proche du projet et représentative 
de l’environnement sonore du village de Parpeville.  

ZER Villers le Sec B – Parpeville Le point A, localisé dans la ZER Parpeville, a été utilisé 
pour caractériser cette ZER du fait de la proximité et la 
ressemblance des ambiances sonores. 

ZER Fay le Noyer C – Fay le Noyer Habitation en cœur du hameau, proche du projet et 
représentative de l’environnement sonore du hameau de 
Fay le Noyer. 

ZER Ferrière D – Ferrière Habitation du hameau la plus proche du projet de Vieille 
Carrière (Accordé) et de son extension Vieille Carrière, 
tout en étant loin des sources de bruit polluantes du 
hameau (exploitations agricoles)   

ZER La Ferté 
Chevresis 

E – Chevresis-
Monceau 

Le point E, localisé dans la ZER Chevresis Monceau, a été 
utilisé pour caractériser cette ZER du fait de la proximité 
et la ressemblance des ambiances sonores. 

ZER Chevresis-
Monceau 

E – Chevresis-
Monceau 

Habitation en cœur de village, à activité spécifique et 
éloignée de toute source de bruit polluante du village. 

ZER de Monceau 
le Neuf et 
Faucouzy 

E – Chevresis-
Monceau 

Le point E, localisé dans la ZER Chevresis Monceau, a été 
utilisé pour caractériser cette ZER du fait de la proximité 
et de la ressemblance des ambiances sonores 

Tableau 3 : ZER étudiées et points de mesures du bruit résiduel 

 

Les informations relatives à ces mesures, sont détaillées ci-dessous. Leur localisation est présentée 
en Figure 9. 
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Point de mesure Adresse exacte 
Période de 

mesure 

Mesure réalisées 
par – type de 
sonomètre 

Commentaires 

A - Torcy 
Ferme de Torcy – 

02240 
PARPEVILLE 

27/04/16 – 
30/05/16 

Blue Solo / 

 
Emplacement du sonomètre pour le point de mesure F - Torcy 

 
Photo du sonomètre 

 

Point de mesure Adresse exacte 
Période de 

mesure 

Mesure réalisées 
par – type de 
sonomètre 

Commentaires 

B – Parpeville 
17 rue de la Paix – 

02240 
PARPEVILLE 

29/04/16 – 
30/05/16 

RION NL-52 / 

 
Emplacement du sonomètre pour le point de mesure A-Parpeville 

 
Photo du sonomètre 

 

 

Sonomètre 

Sonomètre 
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Point de mesure Adresse exacte 
Période de 

mesure 

Mesure réalisées 
par – type de 
sonomètre 

Commentaires 

C – Fay le Noyer 

1 Chemin Louis 
d’Or – Hameau de 

Fay-Le-Noyer 
02240 Surfontaine 

29/09/2016 – 
24/10/2016 

Rion NL-52 / 

 
Emplacement du sonomètre pour le point de mesure C – Fay le Noyer 

 
Photo du sonomètre 

Point de mesure Adresse exacte 
Période de 

mesure 

Mesure réalisées 
par – type de 
sonomètre 

Commentaires 

D - Ferrière 
9 Forum Ferrière 
– 02270 La Ferté 

Chevresis 

26/02/16 – 
14/03/16 

Rion NL-52 / 

 
Emplacement du sonomètre pour le point de mesure D - Ferrière 

 
Photo du sonomètre 

Sonomètre 

Sonomètre 
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Point de mesure Adresse exacte 
Période de 

mesure 

Mesure réalisées 
par – type de 
sonomètre 

Commentaires 

E – Chevresis 
Monceau 

Maison de 
retraite – 02270 

Chevresis-
Monceau 

29/09/2016 – 
24/10/2016 

Rion NL-31 / 

 
Emplacement du sonomètre pour le point de mesure E – Chevresis Monceau 

 
Photo du sonomètre 

 

 

Sonomètre 
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Figure 9 : Localisation des points de mesure au sein des ZER
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5.1.2  Instrument de mesure du bruit 

Le bruit résiduel est mesuré à l’aide d’un sonomètre. 

Un sonomètre est un instrument constitué d’un microphone, d’une valise de protection, d’un système 
d’acquisition, de traitement et d’enregistrement de la mesure, et d’un câble de rallonge reliant le 
microphone au système d’acquisition. Un exemple est présenté Figure 10 ci-dessous. 

 

Figure 10 : Photographie d’un sonomètre en cours d’utilisation 

 

Pour assurer l’alimentation électrique du sonomètre, ce dernier peut-être directement branché sur le 
réseau électrique de l’habitation ou bien connecté à des batteries reliées à des panneaux solaires. 

Différentes classes (I, II ou III) de sonomètres existent, selon la précision et la qualité de leurs 
mesures. Pour une méthode dite d’expertise telle que définie dans le projet de norme NFS 31-114 
[7], les sonomètres doivent être de la meilleure précision possible, soit classe I. Toutes les mesures 
réalisées dans le cadre de cette étude ont été réalisées avec des sonomètres de classe I. 

Conformément à la réglementation du bruit ICPE (référence [1] et définition des ZER), les mesures du 
bruit résiduel sont réalisées à l’extérieur des habitations (ou bureaux) des riverains concernés. Les 
sonomètres sont positionnés en champ libre ou à une distance minimum de 2 mètres de la façade, 
pour répondre aux exigences du projet de norme NFS 31-114 [7]. 

Les sonomètres sont réglés pour enregistrer tous les indices statistiques qui peuvent servir à décrire 
l’environnement sonore d’un lieu. Comme préconisé dans le projet de norme NFS 31-114, la 
statistique sonore LA50, 10min a été retenue avec un intervalle de mesurage de 1s. L’indice LA50, 10min, qui 
représente la médiane des mesures 1s sur l’intervalle de 10min, représente bien l’ambiance sonore 
d’un lieu car il permet de filtrer les émissions sonores de sources de bruit très ponctuelles et élevées, 
telles que les aboiements d’un chien ou le passage d’un avion par exemple. 

Il faut noter que les sonomètres sont munis de boules « anti-vent » et « anti-pluie » qui permettent 
de les protéger des conditions météorologiques qui perturberaient la mesure sonore : cependant, 
rappelons qu’un filtre des niveaux sonores est appliqué pour s’affranchir de la mesure par vent trop 
fort (>5m/s à hauteur du microphone) et que les périodes de pluie sont filtrées, conformément à la 
norme NFS 31-010. Les boules de protection sont conformes à la norme de la Commission 
Electrotechnique Internationale CEI 60651 [15]. 

Les sonomètres sont calibrés au début de la campagne de mesure et vérifiés à la fin : les valeurs lues 
lors des calibrages ne doivent pas s’écarter de plus de 0.5dB selon la NFS 31-010. Les calibrages des 
sonomètres sont conformes aux exigences de la norme : aucune dérive n’a été détectée pour toutes 
les mesures présentées dans ce rapport. Les appareils sont paramétrés conformément aux normes 
françaises en vigueur [7]. 

5.1.3 Instrument de mesure du vent 

Dans le cadre d’un projet éolien, le bruit résiduel de chaque ZER doit être caractérisé en fonction 
d’une vitesse de vent représentatif de l’emplacement des éoliennes. 

Les données climatologiques ont donc été mesurées sur le site éolien à l’aide d’un mât de mesure 
d’une hauteur totale de 81m par rapport au sol  

Ce mât est équipé d’anémomètres (mesurant la vitesse de vent) et de girouettes (mesurant la 
direction du vent) à différentes hauteurs, ainsi que de capteurs de pression et de température. Le 
mât a également été équipé d’un pluviomètre le 25/04/2016, permettant de relever les éventuelles 
périodes de pluie pendant les campagnes de mesure du bruit résiduel pour les points de Torcy , 
Parpeville, Fay le Noyer et Chevresis Monceau. Pour le point de Ferrière, un pluviomètre a été 
installé à côté du sonomètre. 

5.1.4 Durée des mesures 

Il n’existe pas de durée de mesure idéale pour caractériser l’environnement sonore d’un site. 

Le but est de réaliser des mesures de bruit résiduel sur une période suffisamment longue pour 
correspondre à un panel de directions et de vitesses de vent caractéristique du régime de vent du 
projet éolien étudié. Le projet de norme NFS 31 114 [7] conseille un nombre de couples de mesures 
(niveau sonore, vitesse du vent) pour chaque gamme de vitesse de vent (classe de 1m/s) pour assurer 
la représentativité de l’ambiance sonore du lieu étudié. Il est recommandé d’avoir au moins 10 
valeurs de 10mins dans chaque classe de vent. 

En fonction des caractéristiques du site étudié et de la période de l’année, la durée requise pour 
collecter les données nécessaires peut varier de quelques jours à 3 ou 4 semaines, voire plus dans des 
cas particuliers. 

Dans le cas présent, les campagnes de mesure ont eu les durées suivantes : 

Point  Nom durée (jours) 

A Torcy 33 

B Parpeville 31 

C Fay le Noyer 26 

D Ferrière 18 

E Chevresis Monceau 26 
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5.2 ANALYSE DU BRUIT RESIDUEL 

5.2.1 Conditions climatiques durant les campagnes de mesure du bruit résiduel 

Les sections suivantes présentent les conditions météorologiques qui ont caractérisé les différentes 
campagnes de mesure du bruit résiduel et dont l’objectif est de : 

 S’assurer de la représentativité de la mesure sonore en direction et en vitesse du vent, vis-à-
vis des régimes de vent dominants sur le site dans l’année (rose des vents, distribution des 
vitesses de vent – cf. projet de norme NFS 31-114) ; 

 Vérifier les périodes éventuelles de pluie pendant les mesures pour s’en affranchir (cf. NFS 31-
010) ; 

 Vérifier les conditions de vent au niveau du sonomètre pour filtrer les mesures de bruit 
correspondantes à des vitesses de vent trop élevés (>5m/s à hauteur du microphone, soit 
environ 1.5m du sol – cf. NFS 31-010). 

Les données présentées ci-dessous sont issues des mesures réalisées par RES au niveau du mât 
anémométrique présent sur site. 

 Distribution des vitesses de vent sur site 

Parallèlement aux mesures sonores, la vitesse et la direction du vent sont enregistrées sur le site 
grâce au système de mesures géré par RES et installé sur la zone d’implantation du projet. Ces 
mesures sont disponibles à différentes hauteurs : 57, 76 et 81 m. 

La Figure 11 ci-dessous permet de comparer les distributions (en fréquence) des vitesses enregistrées 
durant les campagnes de mesure du bruit résiduel avec la distribution long-terme des vitesses de vent 
du site. 

 

Figure 11 : Distributions des vitesses de vent mesurées durant les campagnes acoustiques, et 
estimée sur le long-terme 

 

Cette comparaison permet d’illustrer la bonne représentativité des vitesses de vent rencontrées au 
cours des campagnes acoustiques vis-à-vis des vitesses de vent les plus fréquentes à l’année sur le 
site éolien étudié. 

Les distributions de fréquence des vitesses de vent correspondantes aux campagnes de mesure du 
bruit résiduel couvrent les classes de vitesses de vent de 1 m/s à 15 m/s à 10m sur site. Les vitesses 
de vent faibles et modérées à fortes, les plus fréquentes à l’année sur ce site, sont bien 
représentées. 

On note que les classes de vitesse de vent élevées (> 11 m/s à 10m de haut) ont une faible fréquence 
d’apparition à l’année (< 1% du temps). Cependant l’analyse est aussi valable pour ces fortes vitesses. 
En effet, le modèle d’éolienne utilisé ici plafonne ses émissions sonores à partir de 9 m/s à hauteur 
de moyeu (voir Annexe 4). Autrement dit, le bruit du parc éolien n’augmentera plus dès que la 
vitesse du vent à 10m du sol dépasse la valeur de 7m/s, tandis que le bruit résiduel, lui, continuera 
d’augmenter avec la vitesse du vent, pour les lieux exposés aux vents ou se stabilisera à partir de 
cette vitesse de vent, pour les lieux protégés du vent. Dans tous les cas, la valeur de l’émergence 
résultante à partir de cette classe de vitesse de vent sera au maximum égale à la dernière classe de 
vent disponible. 

Dans le cas où certaines classes de vent ne sont pas présentes pendant la campagne acoustique, il est 
possible d’extrapoler les valeurs du bruit résiduel à partir des mesures disponibles. Les mesures du 
bruit résiduel peuvent donc être évaluées pour les classes de vitesse de vent de 3 à 10m/s à 10m de 
haut. 

 Rose des vents mesurée à l’emplacement du mât 

 

 

Figure 12 : Roses des vents mesurées pendant les campagnes de mesures acoustiques 
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Figure 13 : Rose des vents long-terme estimée sur site 

La rose des vents long-terme estimée sur site présente une direction dominante Sud-ouest et une 
direction secondaire Nord-est, ainsi qu’une composante tertiaire Sud-est. 

On retrouve ces composantes sur les roses des vents mesurées pendant les campagnes de mesure du 
bruit résiduel. Durant les 3 campagnes, un nombre suffisant de points pour analyse a été relevé dans 
la direction dominante. Les 2 autres composantes ont soit été dominantes durant la période de 
mesure, ou soit sont suffisamment représentées pour valider l’analyse.  

On peut donc conclure que les conditions climatiques des campagnes de mesure du bruit résiduel ont 
permis de mesurer un bruit résiduel représentatif de l’environnement sonore usuel des alentours du 
site. 

 Pluie 

Des épisodes pluvieux ont été observés pendant les différentes campagnes. Par exemple, pour la 
campagne du 27/04/2016 au 30/05/2016, environ 5.4% des données ont été mesurées en période de 
pluie au niveau des sonomètres. Ces données pluviométriques sont mesurées sur le site éolien mais 
elles sont valables dans un rayon d’au moins 2km autour du parc éolien. Elles ont été exclues de 
l’analyse, conformément aux exigences de la norme NFS 31-010. 

 Mesures du vent au niveau des sonomètres 

Un système anémométrique de même hauteur que le microphone (environ 1.5m) a été placé à 1m 
environ de chaque sonomètre. Ce capteur anémométrique permet de vérifier la vitesse du vent 
enregistrée simultanément à la mesure sonore. La norme NFS 31-010 indique notamment que la 
mesure n’est plus très fiable (et non garantie par les constructeurs) pour des vitesses de vent 
supérieure à 5m/s à hauteur de microphone. 

Conformément à la norme NFS 31-110, pour chaque point de mesures, les périodes de 10 minutes 
pour lesquelles les vitesses moyennes mesurées au niveau du sonomètre sont supérieures à 5m/s sont 
filtrées. 

Au cours des campagnes de mesure du bruit résiduel, des vitesses de vent supérieures à 5m/s ont été 
enregistrées au niveau des sonomètres de Ferrière et de Torcy,  et donc exclues de l’analyse du bruit 
résiduel. 

 Classes de vent homogènes 

L’analyse acoustique est réalisée sur des classes de vent homogènes. Une classe homogène est définie 
en fonction des facteurs environnementaux ayant une influence sur la variabilité des niveaux sonores 
(trafic routier, activités humaines, chorus matinal, orientation du vent, saison…).  

Deux classes de vent homogènes au point Parpeville ont été définies : le secteur [90°-150°] et le 
reste des autres secteurs [150°-90°].  

Deux classes de vent homogènes au point Ferrière ont été définies : le secteur [315°-135°] et le 
secteur [135°-315°].  

Pour ces 2 points, l’analyse acoustique est réalisée en considérant séparément les deux secteurs. 

5.2.2 Nombre de points de mesure par classe de vitesse de vent 

Comme indiqué au paragraphe 5.1.4, le projet de norme NFS 31-114 [7] spécifie un nombre de 
couples de mesure (niveau sonore, vitesse du vent) pour chaque classe de vitesse de vent pour 
garantir une certaine représentativité de l’ambiance sonore du lieu. Il est nécessaire d’avoir au moins 
10 valeurs de 10mins dans chaque classe de vitesse de vent pour que la valeur du niveau sonore de la 
vitesse considérée soit jugée fiable. 

L’extrapolation des mesures sonores est aussi tolérée dans ce cadre de phase prévisionnelle, où on 
dispose d’un nombre conséquent de données pour évaluer la tendance de l’évolution du bruit sur les 
classes de vent éventuellement manquantes. 

Le tableau ci-dessous indique, pour chacun des points de mesure et pour chacune des périodes 
diurnes et nocturnes, le nombre de mesures 10mins disponibles et exploitées. 

Les cases rosées indiquent un nombre de données exploitables inférieur à 10, pour les classes de 
vitesse de vent correspondantes, le niveau sonore résiduel a donc été estimé par extrapolation des 
niveaux sonores disponibles sur les autres vitesses de vent. 
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vitesse standardisée à 10m 
(m/s) 

3 4 5 6 7 8 9 10 

A - Torcy 444 589 486 341 167 59 9 0 

B – Parpeville [150° - 90°] 315 427 351 222 135 58 9 0 

B – Parpeville [90° - 150°] 75 121 120 97 30 7 1 0 

C – Fay le Noyer 408 352 449 374 214 71 1 0 

D – Ferrière – [135 – 315] 78 135 133 121 120 108 69 29 

D – Ferrière – [315 – 135] 62 85 43 49 66 53 42 24 

E – Chevresis Monceau 408 352 444 350 205 71 1 0 

Tableau 4 : Nombre de valeurs LA50, par classe de vitesse de vent pour les périodes diurnes 

 

vitesse standardisée à 10m 
(m/s) 

3 4 5 6 7 8 9 10 

A - Torcy 178 292 237 293 124 21 15 5 

B – Parpeville [150° - 90°] 147 240 197 187 77 16 13 5 

B – Parpeville [90° - 150°] 19 48 74 93 39 5 2 0 

C – Fay le Noyer 162 218 291 282 150 28 7 0 

D – Ferrière – [315 – 135] 41 74 80 76 75 87 39 11 

D – Ferrière – [135 – 315] 43 13 17 46 73 66 20 3 

E – Chevresis Monceau 162 218 291 282 150 28 7 0 

Tableau 5 : Nombre de points de mesure par classe de vitesse de vent pour les périodes 
nocturnes 

5.2.3 Corrélation des données de bruit résiduel avec le vent sur site 

La corrélation des mesures de bruit avec les vitesses de vent enregistrées sur site permet d’obtenir 
les niveaux sonores du bruit résiduel en fonction des classes de vitesses de vent mesurées sur site. 

La méthode employée pour obtenir ces niveaux sonores résiduels est explicitée dans le projet de 
norme NFS 31-114 [7] : il s’agit d’une analyse statistique basée sur la médiane. Pour chaque gamme 
de vitesse de vent (classe de 1m/s) à 10m de haut sur le site éolien étudié, le niveau sonore retenu 
est la médiane des mesures LA50. Comme précisé précédemment, cette méthode s’applique lorsque 
la classe de vitesse de vent étudiée inclut au moins 10 données. Dans le cas contraire, on calculera 
une valeur par extrapolation des niveaux sonores résiduels disponibles. 

La représentation de cette corrélation est un nuage de points, avec en abscisse (axe horizontal) la 
vitesse de vent à 10m au niveau du système de mesure RES et en ordonnée (axe vertical), le niveau 
sonore LA50, 10min correspondant aux mesures chez le riverain. Un exemple de nuage de points est 
présenté Figure 14 ci-après. La médiane retenue pour chaque gamme de vitesse de vent est 
représentée par un rond jaune. Notons sur cet exemple que les valeurs correspondantes aux vitesses 
supérieures à 8m/s à 10m de haut sur le site ont été extrapolées (linéaire des médianes pour les 
vitesses disposant d’un nombre minimum de 10 points, tracée en pointillé noir). 

 

Figure 14 : Exemple de nuage de points illustrant la corrélation des niveaux sonores du bruit 
résiduel avec la vitesse de vent sur site 

5.2.4 Résultats 

Les Tableau 6 et Tableau 7 présentent les niveaux sonores du bruit résiduel obtenus après analyse sur 
chaque période réglementaire jour et nuit, pour tous les points de mesure concernés. 

Nom des points de mesures 
Vitesse du vent sur le site, à 10m de hauteur (V10_ z = 0.05) – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

A - Torcy 44,7 44,4 45,3 45,4 46,2 47,3 47,3 47,3 

B – Parpeville [150° - 90°] 41,3 40,7 41,9 42,7 44,4 46,5 46,5 46,5 

B – Parpeville [90° - 150°] 43,2 42,1 41,8 42,8 43,7 43,7 43,7 43,7 

C – Fay le Noyer 36,5 37,1 38,0 41,1 42,2 42,9 44,1 45,4 

D – Ferrière – [315 – 135] 30,2 31,2 33,2 36,1 39,8 39,2 45,1 47,8 

D – Ferrière – [135 – 315] 30,0 31,7 35,5 42,5 47,9 50,2 54,8 56,1 

E –Chevresis Monceau 36,1 37,0 37,8 38,8 39,7 41,5 42,2 43,3 

Tableau 6 : Bruit résiduel pour les périodes diurnes (7h00 – 22h00) 
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Nom des points de mesures 
Vitesse du vent sur le site, à 10m de hauteur (V10_ z = 0.05) – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

A - Torcy 19,6 22,5 23,1 26,6 34,6 40,6 42,7 43,7 

B – Parpeville [150° - 90°] 26,6 28,2 29,0 30,6 34,7 41,0 42,4 42,4 

B – Parpeville [90° - 150°] 21,4 20,0 21,2 20,6 21,0 21,0 21,0 21,0 

C – Fay le Noyer 23,0 24,1 24,5 29,3 32,4 31,3 33,2 34,8 

D – Ferrière – [315 – 135] 22,6 23,1 23,4 24,0 28,2 32,8 37,8 40,8 

D – Ferrière – [135 – 315] 22,8 25,8 32,9 39,6 41,3 44,8 45,5 45,5 

E – Chevresis Monceau 26,6 25,9 26,8 29,9 31,7 34,1 34,2 35,6 

Tableau 7 : Bruit résiduel pour les périodes nocturnes (22h00 – 7h00) 

 
L’Annexe 3 présente tous les graphes de corrélation, i.e. les niveaux sonores mesurés en fonction des 
vitesses de vent sur le site éolien étudié, pour les périodes diurnes et nocturnes. Ceci permet d’avoir 
une visualisation graphique des résultats de la campagne acoustique, au delà du niveau sonore retenu 
(médiane LA50) pour chaque classe de vitesse de vent, tel que présenté dans les tableaux. 
 

6 MODELISATION DE L’IMPACT SONORE DU PROJET EOLIEN DE 
VIEILLE CARRIERE 

Afin d’évaluer les émergences à l’emplacement des ZER étudiées, il est nécessaire de calculer la 
contribution sonore cumulée des éoliennes à l’emplacement de ces mêmes ZER. Ces contributions 
correspondent à l’impact cumulé de toutes les éoliennes, pour chaque ZER, pour chacune des 
périodes réglementaires diurnes et nocturnes, et pour chaque classe de vitesse de vent standardisée 
à 10m au dessus du sol sur la plage de fonctionnement des éoliennes. 

La prévision des niveaux sonores émis par les éoliennes est réalisée sur ordinateur à l’aide d’un 
logiciel basé sur l’algorithme ISO 9613-2 [8]. 

Les différentes données d’entrée ainsi que les paramètres du calcul de modélisation sont détaillés ci-
dessous. 

6.1 CARACTERISTIQUES DES EOLIENNES 

La modélisation de l’impact d’un projet éolien nécessite plusieurs données d’entrée dont la donnée 
essentielle réside en la localisation précise de chaque éolienne du projet, ainsi que ses 
caractéristiques (hauteur de moyeu et données acoustiques). 

Concernant les données acoustiques à la source (moyeu), il s’agit du spectre (décomposition en 
fréquence de la puissance sonore) et des puissances sonores fonction des vitesses de vent. 

Ainsi, le spectre des émissions sonores du modèle d’éolienne envisagé, fourni par le constructeur, est 
indispensable pour réaliser ce calcul. Il est généralement fourni pour la vitesse standardisée dite « de 
référence » de 8m/s à 10m de haut. La courbe de puissance sonore du modèle envisagé, également 
fournie par le constructeur sur une plage allant de 3 à 10m/s (voire au-delà) permet de réaliser le 
calcul d’impact du parc pour toutes les vitesses de vent pendant lesquelles les éoliennes 
fonctionneront sur ce site. 

Un calcul est donc réalisé pour chaque vitesse de vent, comprise dans la plage de fonctionnement de 
l’éolienne, couplée aux fréquences d’apparition de ces mêmes vitesses de vent sur le site. Ainsi la 
plage 3-10 m/s à 10m de hauteur représente la majorité des vents présents à l’année sur le site. 

6.1.1 Modèle retenu 

L’aérogénérateur retenu pour la modélisation acoustique du projet éolien de Vieille Carrière est la 
VESTAS V110 2.2MW MK10 présente les caractéristiques techniques suivantes : 

- Puissance unitaire : 2.2 MW 
- Hauteur du moyeu : 95 m 
- Diamètre du rotor : 110 m 

Le modèle d’éolienne retenu après consultation des constructeurs pourra présenter des 
caractéristiques géométriques ou électriques différentes de celui présenté dans ce rapport, sans que 
cela ne constitue un changement notable de l’installation au sens du Code de l’Environnement. En 
effet, aucun danger ou inconvénient significatif n’en résultera dans la mesure où les niveaux 
d’émission sonore du modèle finalement retenu au moment de la construction du parc éolien 
permettent de respecter les critères acoustiques réglementaires définis dans l’arrêté du 26 août 
2011. 

6.1.2 Puissance acoustique et spectre sonore 

Pour chaque type d’éolienne, il existe plusieurs réglages (généralement appelés modes) 
correspondant à des courbes de puissance sonore différentes. Ainsi, le modèle choisi pour cette 
analyse propose divers réglages ; par exemple il pourra être réglé entre 106.1dB(A) et 100.6dB(A), 
suivant les sensibilités rencontrées en périodes diurnes (7h00-22h00) et en périodes nocturnes (22h00-
7h00). Les caractéristiques acoustiques (courbes de puissance sonore) de ce modèle sont présentées 
en Annexe 4. La courbe de puissance acoustique fournit la valeur d’émission sonore à hauteur du 
moyeu de la machine en fonction de la vitesse du vent, tandis que le spectre sonore indique la 
décomposition de cette puissance sonore en fonction des fréquences (Hz) d’émission de la machine. 

6.2 PROPAGATION 

Pour simuler la propagation du son entre les éoliennes et les ZER, le logiciel utilise l’algorithme ISO 
9613-2 [8]. Cet algorithme prend en compte : 

- Les atténuations dues à la divergence géométrique (atténuation due à la distance) ; 

- L’absorption atmosphérique, qui dépend principalement de la température et de l’humidité 
moyenne de l’air ;  

- L’absorption et la réflexion du sol décrite par un facteur G d’absorption du sol ; 

- Les effets d’écran. Ces effets peuvent être causés par tout type d’obstacle entravant la 
propagation du son. Afin de rester conservateur, seuls les effets d’écran liés à la topographie 
sont modélisés. 

La divergence géométrique est la première cause d’atténuation de la propagation du son en champ 
libre, en milieu extérieur. Les effets topographiques peuvent également avoir une importance non 
négligeable. 

Pour calculer les prévisions sonores du parc éolien, les paramètres d’entrée ont été choisis comme 
suit : 

– L’absorption du sol G a été fixée à 0.68. Plus la valeur de G est élevée, plus l’atténuation due 
au sol est importante. La valeur G=0.68 correspond à la plupart des cas étudiés, comme le 
montre le tableau ci-dessous: 
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Type de sol Valeur de l’absorption G 

Eau 0 

Pelouse 0.6-0.8 

Terrain en herbe 0.6-0.8 

Forêt feuillue 0.7-0.9 

Champs labourés 0.7-0.9 

Neige Fraiche 1 

Tableau 8 : Valeurs de référence de l’absorption du sol en fonction du type de sol 

– Les paramètres représentant les conditions atmosphériques ont été choisis de sorte à favoriser 
la propagation sonore, au sens de la norme ISO 9613-2. Par conséquent, la température 
moyenne est fixée à 10°C et l’humidité relative moyenne à 70% : ces valeurs sont donc 
conservatrices; 

– Le terrain est modélisé grâce aux données de l’Institut Géographique National (BD Alti) ; 

– La couverture végétale (bois, forêts) n’est pas prise en compte dans la modélisation. Tous les 
effets d’atténuation des rayons sonores par la végétation sont donc négligés, même si ces 
effets sont souvent peu perceptibles dans le cas des parcs éoliens où les sources sonores sont à 
une hauteur élevée par rapport au niveau du sol. Ce choix reste conservateur; 

– La localisation précise des éoliennes et des ZER, via leurs coordonnées respectives, est fournie 
dans le logiciel; 

– Les prévisions sont calculées pour un récepteur d’une hauteur de 4 m au dessus du sol – 
hauteur recommandée dans la référence [9], soit à l’emplacement de chaque ZER. Cette 
hauteur est équivalente à des prévisions faites au deuxième étage d’un bâtiment et permet 
d’obtenir un niveau sonore des éoliennes plus élevé qu’un calcul réalisé à 1.8 m du sol, et plus 
proche du niveau qui serait réellement perçu. Cette valeur de 4m maximisant donc 
légèrement l’impact du parc éolien au niveau des ZER, restant en ligne avec la position 
conservatrice de la présente modélisation ; 

– Les prévisions ont été obtenues pour toutes les gammes de vitesses de vent V10_z=0,05 (classe de 
1m/s centrée sur la valeur entière) : entre 3 et 10 m/s ; 

– Toutes les prévisions des émissions sonores du parc éolien sont réalisées en considérant que 
les ZER se situent toujours sous le vent de toutes les éoliennes du parc, cas le plus favorable à 
la propagation sonore, conformément aux recommandations de la norme ISO 9613-2. Ce choix 
de calcul est très conservateur, dans la mesure où une ZER ne sera que très rarement sous le 
vent de toutes les éoliennes : il conduit ainsi à une surestimation des prévisions des niveaux 
sonores dus au fonctionnement du parc éolien, à l’emplacement de toutes les ZER étudiées. 

Le choix d’une modélisation conservatrice (conduisant à des niveaux sonores émis par le parc plus 
élevé qu’avec d’autres paramètres) permet d’avoir une marge vis-à-vis de l’impact sonore réel du 
parc éolien lorsqu’il sera en exploitation. En effet, la propagation sonore est un phénomène difficile 
à modéliser, notamment du fait de sa dépendance à des facteurs variables dans le temps. Ainsi, 
considérer les paramètres les plus favorables à la propagation du son, qui surestiment généralement 
l’impact du parc éolien, permet de s’assurer de la conformité acoustique future du parc en 
exploitation. 

Une expertise menée dans le cadre de recherche pour La Commission Européenne a étudié de façon 
approfondie la propagation des émissions sonores des aérogénérateurs à l’aide de cet algorithme. 
L’algorithme ISO 9613 demeure à ce jour le plus fiable et son aspect conservateur a bien été prouvé 
puisqu’il tend généralement à surestimer les niveaux de bruit [9]. 

Cependant, pour les sites à topographie complexe, les atténuations sonores liées aux effets d’écran 
peuvent être surestimées, et donc conduire à une sous-estimation des contributions sonores d’une ou 
plusieurs éoliennes à l’emplacement de certaines ZER étudiées (principalement celles qui n’ont pas 
de vue directe sur l’ensemble des éoliennes). Pour remédier à ce problème, une étude a été menée 
[14], aboutissant aux conclusions suivantes : 

- L’atténuation liée aux effets d’écran doit être majorée à 2dB(A). Ceci signifie que si le logiciel 
prédit une atténuation liée aux effets d’écran supérieure à 2dB(A), alors la valeur de cette 
atténuation sera ramenée à 2dB(A); 

- Une correction pour les effets supplémentaires résultant de la présence de certains effets de 
sol entre la source et le récepteur est prise en compte. 

Il est important de noter que RES applique ces corrections pour toutes les expertises de ses projets, 
quelle que soit la nature de la topographie. Ceci garantit une démarche conservatrice. 

L’ensemble des choix de calcul et des paramètres de modélisation du parc éolien dans son 
environnement proche favorise toujours la propagation sonore entre le parc éolien et les riverains des 
ZER concernées. La méthodologie employée par RES est donc conservatrice. 

6.3 POINTS DE CALCUL RETENUS AU SEIN DES ZER 

Au sein de chaque ZER, l’impact du parc éolien peut varier en fonction de la proximité aux éoliennes 
mais aussi de l’exposition à celles-ci selon la topographie entre le site et les lieux étudiés. Dans la 
modélisation de l’impact sonore des éoliennes, différents points de calcul à l’intérieur de chaque ZER 
sont étudiés pour tenir compte de ces variations : on ne retient ensuite que les plus impactés. 

En effet, bien que le paramètre de distance au projet soit prépondérant dans le choix des points de 
calcul, les paramètres de modélisation, décrits ci-dessus au paragraphe 6.2, peuvent amener à 
obtenir des niveaux d’émissions sonores du parc plus élevés pour des points de calculs un peu plus 
éloignés du site. Ceci est du aux effets de la topographie (effets de barrière) qui peuvent protéger du 
bruit des éoliennes certains points plus proches du site que d’autres. 

La Figure 15 est un exemple de ce cas : 

- Le point A, situé à flanc de colline, est protégé du bruit du parc par la topographie ; 

- Le point B, pourtant plus éloigné des éoliennes, est aussi en retrait vis à  vis du relief, autorisant 
donc une vue plus directe sur le projet éolien : il sera donc plus impacté par les émissions sonores du 
parc. 

 
Figure 15 : Illustration d’une configuration de 2 lieux soumis à des impacts sonores différents 

 

Point A 

Point B 
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Par souci de clarté et d’efficacité on ne présente dans ce rapport que les points de calcul les plus 
proches et/ou les plus impactés au sein de chaque ZER. 

 

Le Tableau 9 ci-dessous présente les points de calcul retenus au sein de l’ensemble des ZER prises en 
compte pour cette étude d’impact acoustique. 

Nom de la 
ZER 

Point de 
mesures 

Point de 
calcul pour la 
modélisation 

sonore 

Distance à 
l’éolienne 

la plus 
proche 

Justification du choix du 
point de calcul au sein de la 

ZER 

ZER Torcy A H1 – Torcy 
T18 - 

1120m 
Habitation la plus impactée 

ZER Parpeville B 
H2 – 

Parpeville 
T18 - 

1605m 
Habitation la plus impactée 

ZER Villers le 
Sec 

B 
H3 – Villers le 

Sec 
T3 – 3150m 

Habitation la plus proche 
 

ZER Fay le 
Noyer 

C 
H4 – Fay le 

Noyer 
T3 – 960m Habitation la plus proche 

ZER Ferrière D H5 – Ferrière T3 – 1350m Habitation la plus impactée 

ZER La Ferté 
Chevresis 

E 
H6 – La Ferté 

Chevresis 
T10 – 

2275m 
Habitation la plus impactée 

ZER Chevresis 
Monceau 

E 
H7 – Chevresis 

Monceau 
T10 – 920m Habitation la plus proche 

ZER Monceau 
le Neuf 

E 
H8 – Monceau 

le Neuf 
T19 – 

2215m 
Habitation la plus impactée 

Tableau 9 : Points de calcul retenus au sein des ZER 

La carte (cf. Figure 16) présentée ci-après permet de situer toutes les ZER étudiées dans l’analyse de 
l’impact acoustique du projet éolien, ainsi que les points de calcul retenus et les points de mesures 
du bruit résiduel. Cette carte fournit des contours d’iso-distance des éoliennes, ce qui permet 
d’apprécier rapidement la distance entre les ZER et le parc éolien. 

 

Les résultats de la modélisation du parc éolien de Vieille Carrière sont présentés dans les tableaux 
d’analyse de conformité au critère réglementaire de l’émergence, section 7.1 : Tableau 10 (résultats 
diurnes 7h-22h) et Tableau 11 (résultats nocturnes 22h-7h). 
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Figure 16 : Localisation des points de calcul et des points de mesure au sein des ZER étudiées
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7 EVALUATION DES CRITERES REGLEMENTAIRES 

7.1 EMERGENCES 

A partir des niveaux mesurés du bruit résiduel et des niveaux sonores prévus émis par le parc éolien, il est nécessaire de calculer les niveaux du bruit ambiant correspondant à chaque zone à émergence 
réglementée, pour en déduire les émergences associées. 

Le bruit ambiant est calculé à l’aide de la formule suivante (addition logarithmique entre le bruit résiduel et le bruit particulier, bruit du parc éolien étudié ici) : 

 Formule 3 

L’émergence est ensuite calculée par soustraction arithmétique du bruit résiduel au bruit ambiant : 

 Formule 4 

Le calcul est effectué pour chaque classe de vitesse du vent (sur la plage 3-10m/s à 10m de haut sur le site éolien étudié), pour chaque ZER, pour chaque période réglementaire (jour 7h-22h, nuit 22h-7h). 

Il est important de noter que ce calcul étant réalisé à partir d’une modélisation, i.e. sur la base des prévisions sonores du parc éolien (valeurs théoriques), le bruit ambiant et les émergences correspondent donc 
eux aussi à des valeurs théoriques. La méthode conduite pour estimer le bruit perçu au niveau des ZER, émis par les éoliennes, étant conservatrice, cela se reporte logiquement sur le bruit ambiant ainsi que sur 
les émergences évaluées ci-dessous. 

 

Les sections suivantes présentent l’ensemble des résultats acoustiques obtenus, issus des analyses précédentes, pour chaque ZER retenue dans ce rapport : 

 Bruit résiduel 

 Bruit du parc éolien 

 Bruit ambiant 

 Emergence 
 

 Pour chaque période réglementaire jour (7h00-22h00) et nuit (22h00-7h00) ; 
 Pour chaque vitesse de vent présente sur le site éolien étudié sur une plage de 3 à 10m/s (10m de haut) 
 Pour toutes les directions du vent représentatives du régime de vent du site  

𝐵𝑟𝑢𝑖𝑡 𝐴𝑚𝑏𝑖𝑎𝑛𝑡 = 10 × log 10𝐵𝑟𝑢𝑖𝑡  𝑅é𝑠𝑖𝑑𝑢𝑒𝑙 ×0.1 + 10𝐵𝑟𝑢𝑖𝑡  𝑑𝑒𝑠  𝐸𝑜𝑙𝑖𝑒𝑛𝑛𝑒𝑠 ×0.1  

𝐸𝑚𝑒𝑟𝑔𝑒𝑛𝑐𝑒 = 𝐵𝑟𝑢𝑖𝑡 𝐴𝑚𝑏𝑖𝑎𝑛𝑡 − 𝐵𝑟𝑢𝑖𝑡 𝑅é𝑠𝑖𝑑𝑢𝑒𝑙 
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7.1.1 Emergences diurnes  

Nom de la ZER – point 
de calcul Bruit résiduel diurnes L50 en dB(A) 

Prévision du bruit émis par les éoliennes 
en dB(A) 

Bruit ambiant diurnes en dB(A) 

(Cumul du bruit des éoliennes avec le bruit 
résiduel) 

Emergence diurnes en dB(A) 

Conformité 
/ Loi ICPE 

Vitesse du vent sur le site, à 10m de hauteur (V10_ z = 0.05) – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 3 4 5 6 7 8 9 10 3 4 5 6 7 8 9 10 3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Torcy 44.7 44.4 45.3 45.4 46.2 47.3 47.3 47.3 26.0 29.4 32.5 35.1 35.7 35.7 35.7 35.7 44.8 44.5 45.5 45.8 46.6 47.6 47.6 47.6 0.1 0.1 0.2 0.4 0.4 0.3 0.3 0.3 OUI 

ZER Parpeville 41.3 40.7 41.9 42.7 44.4 46.5 46.5 46.5 22.8 26.2 29.3 31.9 32.5 32.5 32.5 32.5 41.4 40.9 42.1 43.0 44.7 46.7 46.7 46.7 0.1 0.2 0.2 0.3 0.3 0.2 0.2 0.2 OUI 

ZER Villers le Sec 41.3 40.7 41.9 42.7 44.4 46.5 46.5 46.5 15.8 19.2 22.3 24.9 25.5 25.5 25.5 25.5 41.3 40.7 41.9 42.8 44.5 46.5 46.5 46.5 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 OUI 

ZER Fay le Noyer 36.5 37.1 38.0 41.1 42.2 42.9 44.1 45.4 25.1 28.5 31.6 34.2 34.8 34.8 34.8 34.8 36.8 37.7 38.9 41.9 42.9 43.5 44.6 45.8 0.3 0.6 0.9 0.8 0.7 0.6 0.5 0.4 OUI 

ZER Ferrière [315° - 
135°] 

30.2 31.2 33.2 36.1 39.8 39.2 45.1 47.8 24.1 27.5 30.6 33.2 33.8 33.8 33.8 33.8 31.2 32.7 35.1 37.9 40.8 40.3 45.4 48.0 - - 1.9 1.8 1.0 1.1 0.3 0.2 OUI 

ZER Ferrière [135° - 
315°] 

30.0 31.7 35.5 42.5 47.9 50.2 54.8 56.1 24.1 27.5 30.6 33.2 33.8 33.8 33.8 33.8 31.0 33.1 36.7 43.0 48.1 50.3 54.8 56.1 - - 1.2 0.5 0.2 0.1 0.0 0.0 OUI 

ZER La Ferté Chevresis 36.1 37.0 37.8 38.8 39.7 41.5 42.2 43.3 18.5 21.9 25.0 27.6 28.2 28.2 28.2 28.2 36.2 37.1 38.0 39.1 40.0 41.7 42.4 43.4 0.1 0.1 0.2 0.3 0.3 0.2 0.2 0.1 OUI 

ZER Chevresis Monceau 36.1 37.0 37.8 38.8 39.7 41.5 42.2 43.3 25.8 29.2 32.3 34.9 35.5 35.5 35.5 35.5 36.5 37.7 38.9 40.3 41.1 42.5 43.0 44.0 0.4 0.7 1.1 1.5 1.4 1.0 0.8 0.7 OUI 

ZER Monceau le Neuf 36.1 37.0 37.8 38.8 39.7 41.5 42.2 43.3 17.8 21.2 24.3 26.9 27.5 27.5 27.5 27.5 36.2 37.1 38.0 39.1 40.0 41.7 42.3 43.4 0.1 0.1 0.2 0.3 0.3 0.2 0.1 0.1 OUI 

Tableau 10 : Bruit résiduel, prévision du bruit des éoliennes, bruit ambiant et émergence pour les périodes diurnes (07h00–22h00) 

 

 Le fonctionnement du parc éolien a été défini et adapté en périodes nocturnes (22h00-7h00) pour le respect des 3dB d’émergence. 

 Une valeur inférieure ou égale à 3 dB(A) dans les dernières colonnes indique que la limite d’émergence nocturne de la loi ICPE du 26/08/2011 [1] est respectée. 

 L’information « - » signifie « Emergence non applicable » : en effet le niveau sonore du bruit ambiant étant inférieur ou égal à 35dB(A), le critère d’émergence ne s’applique pas et le parc éolien reste 
conforme. 
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7.1.2 Emergences nocturnes 

Nom de la ZER – point 
de calcul Bruit résiduel nocturne L50 en dB(A) 

Prévision du bruit émis par les éoliennes 
en dB(A) 

Bruit ambiant nocturne en dB(A) 

(Cumul du bruit des éoliennes avec le bruit 
résiduel) 

Emergence nocturne en dB(A) 

Conformité 
/ Loi ICPE 

Vitesse du vent sur le site, à 10m de hauteur (V10_ z = 0.05) – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 3 4 5 6 7 8 9 10 3 4 5 6 7 8 9 10 3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Torcy [315°-135°] 19.6 22.5 23.1 26.6 34.6 40.6 42.7 43.7 26.0 29.4 32.5 34.1 34.0 35.6 35.6 35.7 26.9 30.2 32.9 34.8 37.3 41.8 43.5 44.3 - - - - 2.7 1.2 0.8 0.6 OUI 

ZER Torcy [135°-315°] 19.6 22.5 23.1 26.6 34.6 40.6 42.7 43.7 26.0 29.4 32.5 34.1 34.6 35.6 35.6 35.7 26.9 30.2 32.9 34.8 37.6 41.8 43.5 44.3 - - - - 3.0 1.2 0.8 0.6 OUI 

ZER Parpeville* [315°-
135°] 26.6 28.2 29.0 30.6 34.7 41.0 42.4 42.4 22.8 26.2 29.3 31.4 31.2 32.2 32.2 32.5 28.1 30.3 32.2 34.0 36.3 41.5 42.8 42.8 - - - - 1.6 0.5 0.4 0.4 OUI 

ZER Parpeville* [135°-
315°] 26.6 28.2 29.0 30.6 34.7 41.0 42.4 42.4 22.8 26.2 29.3 30.7 30.9 32.2 32.2 32.5 28.1 30.3 32.2 33.6 36.2 41.5 42.8 42.8 - - - - 1.5 0.5 0.4 0.4 OUI 

ZER Villers le Sec 
[315°-135°] 26.6 28.2 29.0 30.6 34.7 41.0 42.4 42.4 15.8 19.2 22.3 23.7 23.2 24.4 24.6 25.5 26.9 28.7 29.8 31.4 35.0 41.1 42.5 42.5 - - - - - 0.1 0.1 0.1 OUI 

ZER Villers le Sec 
[135°-315°] 26.6 28.2 29.0 30.6 34.7 41.0 42.4 42.4 15.8 19.2 22.3 23.7 23.1 24.4 24.6 25.5 26.9 28.7 29.8 31.4 35.0 41.1 42.5 42.5 - - - - - 0.1 0.1 0.1 OUI 

ZER Fay le Noyer [315° 
- 135°] 23.0 24.1 24.5 29.3 32.4 31.3 33.2 34.8 25.1 28.5 31.6 32.3 31.8 31.9 32.7 34.8 27.2 29.9 32.4 34.0 35.1 34.6 36.0 37.8 - - - - 2.7 - 2.8 3.0 OUI 

ZER Fay le Noyer [135° 
- 315°] 23.0 24.1 24.5 29.3 32.4 31.3 33.2 34.8 25.1 28.5 31.6 33.3 31.8 31.9 32.7 34.8 27.2 29.9 32.4 34.8 35.1 34.6 36.0 37.8 - - - - 2.7 - 2.8 3.0 OUI 

ZER Ferrière [315° - 
315°] 22.6 23.1 23.4 24.0 28.2 32.8 37.8 40.8 24.1 27.5 30.6 31.9 31.5 32.0 32.7 33.8 26.4 28.8 31.4 32.6 33.1 35.4 39.0 41.6 - - - - - 2.6 1.2 0.8 OUI 

ZER Ferrière [135° - 
315°] 22.8 25.8 32.9 39.6 41.3 44.8 45.5 45.5 24.1 27.5 30.6 32.4 31.4 32.0 32.7 33.8 26.5 29.7 34.9 40.4 41.7 45.0 45.7 45.8 - - - 0.8 0.4 0.2 0.2 0.3 OUI 

ZER La Ferté Chevresis 
[315° - 135°] 26.6 25.9 26.8 29.9 31.7 34.1 34.2 35.6 18.5 21.9 25.0 26.2 25.9 26.8 27.1 28.2 27.2 27.4 29.0 31.4 32.7 34.8 35.0 36.3 - - - - - - 0.8 0.7 OUI 

ZER La Ferté Chevresis 
[135° -315°] 26.6 25.9 26.8 29.9 31.7 34.1 34.2 35.6 18.5 21.9 25.0 26.3 25.9 26.8 27.1 28.2 27.2 27.4 29.0 31.5 32.7 34.8 35.0 36.3 - - - - - - 0.8 0.7 OUI 

ZER Chevresis Monceau 
[315° - 135°] 26.6 25.9 26.8 29.9 31.7 34.1 34.2 35.6 25.8 29.2 32.3 32.3 31.8 33.4 33.4 35.5 29.2 30.8 33.3 34.3 34.8 36.8 36.8 38.5 - - - - - 2.7 2.6 2.9 OUI 

ZER Chevresis Monceau 
[135° - 315°] 26.6 25.9 26.8 29.9 31.7 34.1 34.2 35.6 25.8 29.2 32.3 32.3 31.8 33.4 33.4 35.5 29.2 30.8 33.3 34.3 34.8 36.8 36.8 38.5 - - - - - 2.7 2.6 2.9 OUI 

ZER Monceau le Neuf 
[315° - 135°] 26.6 25.9 26.8 29.9 31.7 34.1 34.2 35.6 17.8 21.2 24.3 26.4 26.7 27.4 27.4 27.5 27.1 27.2 28.8 31.5 32.9 34.9 35.0 36.2 - - - - - - - 0.6 OUI 

ZER Monceau le Neuf 
[135° - 315°] 26.6 25.9 26.8 29.9 31.7 34.1 34.2 35.6 17.8 21.2 24.3 26.5 27.0 27.4 27.4 27.5 27.1 27.2 28.8 31.5 33.0 34.9 35.0 36.2 - - - - - - - 0.6 OUI 

Tableau 11 : Bruit résiduel, prévision du bruit des éoliennes, bruit ambiant et émergence pour les périodes nocturnes (22h00–07h00) 
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 Le fonctionnement du parc éolien a été défini et adapté en périodes nocturnes (22h00-7h00) pour le respect des 3dB d’émergence. 

 Une valeur inférieure ou égale à 3 dB(A) dans les dernières colonnes indique que la limite d’émergence nocturne de la loi ICPE du 26/08/2011 [1] est respectée. 

 L’information « - » signifie « Emergence non applicable » : en effet le niveau sonore du bruit ambiant étant inférieur ou égal à 35dB(A), le critère d’émergence ne s’applique pas et le parc éolien reste 
conforme. 

Commentaires : 

- Contrairement au fonctionnement du parc en période diurne, le fonctionnement du parc en période nocturne a été défini et adapté pour le respect des 3dB d’émergence dans les directions Nord-est [315°-
135°] et Sud-ouest [135°-315°]. Ainsi, chaque point a été doublé, pour illustrer un bruit du parc et donc un bruit ambiant différent selon la direction du vent. 

- *Pour la ZER Parpeville, une classe homogène a été identifiée pour la direction 90-150° (cf paragraphe 5.2 Analyse du bruit résiduel). Cependant, cette direction n’étant pas dominante, le choix est fait de ne 
pas présenter cette direction au stade des études prévisionnelles. En outre, le fonctionnement du parc sur les autres directions est plus contraignant et la règlementation est respectée avec ce fonctionnement 
sur la direction 90-150°.  
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7.2 TONALITE MARQUEE 

Le modèle d’éolienne retenu dans cette étude ne présente pas de tonalité marquée au sens de l’arrêté du 26 août 2011, comme le montrent le Tableau 12 et la Figure 17 ci-dessous : 

Fréquence 1/3 octave 
(Hz) 

Niveau sonore non 
pondéré Lw,i (dBLin) 

Moyenne énergétique 
des 2 bandes 

inférieures (dB) 

Moyenne énergétique 
des 2 bandes 

supérieures (dB) 

Différence niveau 
bande centrale – 

moyenne énergétique 
des 2 bandes 
inférieures 

[A] 

Différence niveau 
bande centrale - 

moyenne énergétique 
des 2 bandes 
supérieures 

[B] 

Seuil à respecter Conformité / Loi 

31.5 110.8 109.0 109.6 1.8 1.2 

[A]<10 ou [B]<10 

OUI 

40 109.8 111.5 108.9 -1.6 0.9 OUI 

50 109.4 110.4 107.8 -1.0 1.6 OUI 

63 108.4 109.6 106.6 -1.2 1.8 OUI 

80 107.1 108.9 105.5 -1.8 1.6 OUI 

100 105.9 107.8 104.3 -1.9 1.6 OUI 

125 105.1 106.6 102.6 -1.5 2.5 OUI 

160 103.3 105.5 101.3 -2.2 2.1 OUI 

200 101.8 104.3 100.5 -2.5 1.3 OUI 

250 100.7 102.6 99.7 -1.9 1.1 OUI 

315 100.2 101.3 99.1 -1.1 1.0 OUI 

400 99.1 100.5 98.9 -1.4 0.1 

[A]<5 ou [B]<5 

OUI 

500 99.2 99.7 98.2 -0.5 1.0 OUI 

630 98.6 99.1 98.1 -0.5 0.6 OUI 

800 97.8 98.9 98.3 -1.1 -0.4 OUI 

1000 98.3 98.2 97.6 0.1 0.7 OUI 

1250 98.2 98.1 96.6 0.1 1.5 OUI 

1600 97.0 98.3 95.4 -1.3 1.6 OUI 

2000 96.3 97.6 93.2 -1.4 3.0 OUI 

2500 94.3 96.6 90.6 -2.3 3.8 OUI 

3150 91.8 95.4 87.4 -3.6 4.4 OUI 

4000 88.9 93.2 83.2 -4.4 5.7 OUI 

5000 85.1 90.6 77.5 -5.5 7.5 OUI 

6300 79.8 87.4 70.6 -7.6 9.2 OUI 

8000 72.8 83.2 62.9 -10.4 9.8 OUI 

Tableau 12 : Spectre par 1/3 d’octave non pondéré de la Vestas V110 et critère de tonalité marquée au sens de l’arrêté du 26 août 2011 (référence à l’arrêté du 23/01/1997) 

On rappelle qu’il y a tonalité marquée si les 2 conditions ci-dessous sont vérifiées: 
- Les deux différences [A] et [B] sont positives ; 
- Ces deux différences égalent ou dépassent les valeurs indiquées dans le tableau, soit 10dB pour les fréquences basses à moyennes (50-315Hz), 5dB pour les fréquences moyennes à aigües (400Hz-8kHz). 



   Etude d’impact acoustique du projet éolien de Vieille Carrière (Accordé) 

 

p30   RES S.A.S. 330, rue du Mourelet- Z.I. de Courtine- 84000 AVIGNON- France 

 

 

Figure 17 : Spectre de 1/3 d’octave non pondéré pour l’éolienne Vestas V110 

7.3 BRUIT AMBIANT EN LIMITE DU PERIMETRE DE MESURE DU BRUIT DE 
L’INSTALLATION 

 

L’arrêté de référence NOR :DEVP1119348A du 26 août 2011 impose une valeur maximale de bruit 
ambiant à respecter en limite de périmètre de mesure du bruit de l’installation, pour chacune des 
périodes diurnes et nocturnes (voir paragraphe 3.3). 

Afin d’évaluer le bruit ambiant en limite du périmètre de mesure du bruit de l’installation, RES a 
adopté la méthodologie suivante : 

- Déterminer le périmètre de mesure du bruit de l’installation tel que défini dans l’arrêté du 26 
août 2011 (voir 2.1 Définitions, Formule 1) ; 

- Evaluer les isophones du bruit généré par le parc éolien, en considérant un fonctionnement 
des éoliennes du modèle envisagé en mode de production maximale (i.e. émettant une 
puissance sonore maximale) ; 

- Estimer le bruit ambiant en supposant un bruit résiduel forfaitaire maximum de 55dB(A) sur 
l’ensemble du site éolien ; 

- Vérifier que le bruit ambiant en limite du périmètre de mesure du bruit de l’installation est 
inférieur au seuil nocturne de 60dB(A), ce qui représente le cas le plus contraignant (le jour la 
limite est fixée à 70dB(A)). 

Le choix d’un bruit résiduel forfaitaire de 55dB(A) apparaît clairement conservateur. En effet, au 
regard des valeurs de bruit résiduel obtenues aux points de mesures dans les ZER autour du projet, 
mais aussi compte tenu des niveaux de bruit résiduel couramment observés par les acousticiens, il 
semble assez peu probable qu’un tel niveau sonore (de nuit comme de jour) soit mesuré sur le 
périmètre de mesure du bruit du projet éolien de Vieille Carrière. 

Pour le projet éolien de Vieille Carrière, les machines envisagées présentent une hauteur totale de 
150m, ainsi le périmètre de mesure du bruit de l’installation a été déterminé en considérant 1.2 x 
150m soit 180m autour des éoliennes. 

La Figure 18 présente le projet éolien étudié, le périmètre de mesure du bruit de ce projet ainsi que 
trois isophones de bruit ambiant. 

Comme on peut le constater, sur le périmètre de mesure du bruit de l’installation, pour un niveau 
sonore résiduel forfaitaire de 55dB(A), le bruit ambiant est compris entre 55.5dB(A) et 56.5dB(A), ce 
qui est bien inférieur au seuil nocturne de 60dB(A). 

Le parc éolien de Vieille Carrière respectera donc les limites diurnes et nocturnes du bruit ambiant 
sur son périmètre de mesure du bruit. 
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Figure 18 : Périmètre de mesure du bruit du parc éolien et bruit ambiant 
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7.4 ANALYSE DES EFFETS ACOUSTIQUES CUMULES 

Cette section aborde l’impact cumulé du projet de Vieille Carrière, objet de cette étude d’impact 
acoustique, avec le projet voisin de Vieille Carrière (Accordé), porté simultanément par la société 
RES. 

Le projet éolien de Vieille Carrière (Accordé), développé par la société RES sur la base de 6 éoliennes 
de type V110 est situé au centre du projet de Vieille Carrière (cf. Figure 1). 

Les ZER présentées dans ce rapport pour l’analyse de Vieille Carrière ne sont pas toutes concernées 
par un éventuel effet d’impact acoustique cumulé. En effet la majorité de ces ZER sont situées trop 
loin du projet de Vieille Carrière (Accordé) (>2.5km) pour avoir un impact cumulé de ce dernier avec 
le projet objet de ce rapport. 

Les lieux suivants, qui concernent les ZER situées aux plus proches des deux parcs éoliens (Vieille 
Carrière et Vieille Carrière (Accordé)), à moins de 2.5 km, pourraient être concernés par un éventuel 
effet cumulé : 

ZER 
Distance à l’éolienne la plus proche 

Vieille Carrière Veille Carrière 

ZER Parpeville 1290m 1745m 

ZER – Fay le Noyer 960 m 1300 m 

ZER  - Ferrière 1305 m 880 m 

ZER – Chevresis Monceau 920m 2260m 

Tableau 13 : ZER susceptibles d’être impactées par des effets cumulés de notre projet avec un 
projet voisin en instruction 

Pour chacun de ces points, le bruit du parc de Vieille Carrière (accordé) a été modélisé pour 
déterminer le bruit de fond qui existera une fois que ce parc sera en service. A partir de ces 
prédictions de bruit de fond, les niveaux de bruits ambiant et émergence du parc de Vieille carrière 
ont été recalculés.    

Ce calcul a été réalisé pour les périodes diurnes et nocturnes. Les résultats sont présentés dans les 
tableaux ci-dessous. 

Nom de la ZER 

Émergences diurnes en dB(A) 

Conformité / 
Loi ICPE 

Vitesse du vent sur le site, à 10m de hauteur 
(V10_ z = 0.05) – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Parpeville 0.1 0.1 0.2 0.3 0.3 0.2 0.2 0.2 OUI 

ZER – Fay le 
Noyer 

0.3 0.5 0.8 0.7 0.6 0.6 0.4 0.3 
OUI 

ZER  - Ferrière 
[315°-135°] 

- - 1.0 0.9 0.6 0.7 0.3 0.2 
OUI 

ZER  - Ferrière 
[135°-315°] 

- 0.8 0.7 0.4 0.2 0.1 0.0 0.0 
OUI 

ZER – Chevresis 
Monceau 

0.4 0.6 1.0 1.4 1.3 0.9 0.8 0.6 
OUI 

Tableau 14 : Effets cumulés - Émergences diurnes 

 

Nom de la ZER 

Émergences nocturnes en dB(A) 

Conformité / 
Loi ICPE 

Vitesse du vent sur le site, à 10m de hauteur 
(V10_ z = 0.05) – m/s 

3 4 5 6 7 8 9 10 

ZER Parpeville 
[315°-135°] 

- - - 2.2 1.2 0.5 0.4 0.4 OUI 

ZER Parpeville 
[135°-315°] 

- - - 1.9 1.1 0.5 0.4 0.4 OUI 

ZER – Fay le 
Noyer [315°-

135°] 
- - - 2.8 2.1 2.5 1.7 2.0 

OUI 

ZER – Fay le 
Noyer [135°-

315°] 
- - - 2.4 1.6 1.8 1.7 2.0 

OUI 

ZER  - Ferrière 
[315°-135°] 

- - 1.5 1.8 1.6 1.5 0.7 0.5 OUI 

ZER  - Ferrière 
[135°-315°] 

- - 1.1 0.5 0.3 0.2 0.2 0.2 OUI 

ZER – Chevresis 
Monceau [315°-

135°] 
- - - - 2.5 2.5 2.2 2.6 

OUI 

ZER – Chevresis 
Monceau [135°-

315°] 
- - - - 2.4 2.3 2.2 2.6 

OUI 

Tableau 15 : Effets cumulés - Émergences nocturnes 

Sur la base des niveaux de bruit résiduel modélisés en ces 5 points, on constate que les émergences 
liées à l’impact acoustique cumulé des deux projets éoliens respectent les limites de 3dB la nuit et 
5dB le jour imposées par l’arrêté du 26 août 2011. 
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8 CONCLUSION 

Le parc éolien de Vieille Carrière respecte les critères acoustiques définis dans l’arrêté du 26 août 
2011 [1]. On rappelle que : 

 Les émergences sont respectées au niveau de toutes les zones à émergence réglementée 
concernées par le parc éolien étudié, en période nocturne et en période diurne ; 

 Les niveaux sonores émis par le parc éolien, estimés à l’aide du logiciel de propagation sonore 
CadnaA ou d’un modèle équivalent basé sur la norme ISO 9613-2, sont conservateurs. En effet, 
les paramètres ont été choisis pour favoriser la propagation sonore et tous les calculs 
d’émergence ont été réalisés à l’extérieur de chaque ZER, en champ libre de propagation 
sonore, dans des conditions où chaque ZER se trouve toujours sous le vent de toutes les 
éoliennes du parc ; 

 Le critère de tonalité marquée est vérifié et conforme pour le modèle de machine retenu dans 
cette étude, au sens de l’article 1.9 de l’annexe de la loi du 23 janvier 1997 et selon la norme 
NF S 31 010 ; 

 Le critère de limite du bruit ambiant sur le périmètre de mesure du bruit de l’installation est 
vérifié : les limites diurnes et nocturnes seront bien respectées. A noter que ce critère peut 
faire l’objet d’un contrôle, s’il est demandé par la police des installations classées, après la 
mise en service industrielle du parc éolien, objet de cette étude. 

 

Le modèle d’éolienne finalement retenu après consultation des constructeurs, s’il différait de celui 
présenté dans ce rapport, permettra de respecter les critères acoustiques définis dans l’arrêté du 26 
août 2011. 
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Annexe 1 Réglementation ICPE – arrêté du 26 août 2011 
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Annexe 2 Standardisation des vitesses de vent mesurées sur le site 

 

L’utilisation de la vitesse de vent standardisée à 10m vient du fait que les niveaux de puissance 
sonore des éoliennes sont spécifiés par rapport à cette vitesse de référence selon la norme IEC 61400-
11 [5]. Les mesures de vent nécessaires pour la corrélation avec les mesures de bruit résiduel doivent 
donc être standardisées à 10m de la même manière. 

Pour calculer le vent standardisé à 10m, il est nécessaire dans un premier temps de calculer la vitesse 
de vent à hauteur de moyeu, si la mesure est effectuée à une hauteur différente de la hauteur de 
moyeu envisagée pour l’étude, et dans un second temps de calculer la vitesse standardisée à 10m de 
hauteur sur le site. 

Le principe de cette méthode est illustré Figure 19 ci-dessous. 

 

Figure 19 : Principe de calcul de la vitesse standardisée à 10m au dessus du sol (extrait du guide 
2010 de l’étude d’impact sur l’environnement d’un projet éolien - ADEME)  

 

Etape 1 : Recalage du vent à hauteur de moyeu 

Les mesures sont extrapolées à hauteur de moyeu à l’aide du profil de vent réel, i.e. mesuré sur site. 
Rappelons que ces vitesses sont calculées par période moyennée de 10mins (ce qui correspond à la 
période de disponibilité des mesures de vent et à la période demandée dans le projet de norme NFS 
31-114 pour le niveau sonore L50,10mins). Ainsi le profil vertical de la vitesse du vent (appelé aussi 
exposant ou gradient vertical) est aussi estimé sur ces mêmes périodes 10mins, à partir de deux 
vitesses de vent à deux hauteurs différentes. La formule suivante permet d’évaluer ces vitesses 
recalées à hauteur de moyeu : 

 
Formule 5 

Avec : 

- VH : Vitesse à hauteur de moyeu de la machine considérée dans l’étude ; 
- Vh : Vitesse à hauteur de mesure sur le site ; 
- H : Hauteur de moyeu ; 
- h : Hauteur de la mesure de vitesse sur le site ; 
- α : Gradient vertical de vitesse de vent sur site 

Etape 2 : Recalage du vent à 10m de hauteur 

Il s’agit ici de reproduire les conditions de mesure des caractéristiques acoustiques de l’éolienne 
envisagée. L’éolienne étant testée sur des sites à faible rugosité et selon la procédure IEC 61400-11 
(mesures des puissances sonores émises par l’éolienne), on exprime la vitesse de vent à 10m de la 
même façon. 

Ainsi, la procédure consiste à calculer, à partir de la vitesse à hauteur de moyeu obtenue 
précédemment, la vitesse standardisée V10_z=0,05 correspondante pour une hauteur de 10 m et une 
rugosité de 0,05 m. La formule suivante permet d’obtenir cette vitesse à 10m: 

 

Formule 6 

  

𝑉𝐻 = 𝑉ℎ  
𝐻

ℎ
 
𝛼

 

𝑉10_𝑧=0.05 = 𝑉𝐻

ln  
10

0.05
 

ln  
𝐻

0.05
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Annexe 3 Evolution du niveau sonore résiduel en fonction de la vitesse du 
vent sur site 

 

Evolution du bruit résiduel diurne avec le vent sur site 

 

Evolution du bruit résiduel nocturne avec le vent sur site 

Figure 20 : Evolution du niveau sonore résiduel en fonction de la vitesse du vent sur site, pour la 
ZER Torcy 

 

 

Evolution du bruit résiduel diurne avec le vent sur site 

 

Evolution du bruit résiduel nocturne avec le vent sur site 

Figure 21 : Evolution du niveau sonore résiduel en fonction de la vitesse du vent sur site, pour la 
ZER Parpeville et ZER Villers le Sec 
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Evolution du bruit résiduel diurne avec le vent sur site 

 

Evolution du bruit résiduel nocturne avec le vent sur site 

Figure 22 : Evolution du niveau sonore résiduel en fonction de la vitesse du vent sur site, pour la 
ZER Fay le Noyer 

 

 

Evolution du bruit résiduel diurne avec le vent sur site 

 

Evolution du bruit résiduel nocturne avec le vent sur site 

Figure 23 : Evolution du niveau sonore résiduel en fonction de la vitesse du vent sur site, pour la 
ZER Ferrière 

(En vert le secteur [315°- 135°] et en orange le secteur [135°- 315°]) 
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Evolution du bruit résiduel diurne avec le vent sur site 

 

Evolution du bruit résiduel nocturne avec le vent sur site 

Figure 24 : Evolution du niveau sonore résiduel en fonction de la vitesse du vent sur site, pour la 
ZER Chevresis-Monceau, ZER Ferté Chevresis et ZER Monceau le Neuf 
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Annexe 4 Certificats d’émission sonore de l’éolienne retenue 

Certificats d’émission sonore de l’aérogénérateur V110 mode 0 2.2MW, mode 1 et mode 2 pour 
les calculs de modélisation du projet Vieille Carrière 

 

 

Certificats d’émission sonore de l’aérogénérateur Vestas V110 2.2MW, Mode 0  
 

Certificats d’émission sonore de l’aérogénérateur Vestas V110 2MW, Mode 1  
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Certificats d’émission sonore de l’aérogénérateur Vestas V110 2MW, Mode 2 « 103.0dB » 
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 ANNEXE 6 : DEVIS POUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA MESURE M14 BIS : PLANTATION DE 

HAIES 

 

 

ATELIER AGRICULTURE AVESNOIS THIERACHE 

43 rue du Général de Gaulle 

02260 LA CAPELLE 

tél. : 03 23 97 17 16 – Fax : 03 23 97 17 36 

courriel : aaat@wanadoo.fr 

 

MESURE DE REDUCTION 

PLANTATION DE HAIES SUR LE PROJET DE VIEILLE CARRIERE 
 

 

Pour la mesure de réduction sur le projet de Vieille Carrière :  

- Rencontre avec les propriétaires pour définir les projets de plantation selon les 

emplacements définis par ECOSPHERE et les objectifs des haies en fonction de chaque 

personne après la visite sur le terrain. 

- Réalisation d’un dossier par propriétaire pour les plans de plantation avec un schéma adapté 

en fonction de la typologie de la haie retenue, des essences adaptées au caractéristique du 

sol. 

 

Légende 

Arbre de haut-jet                             Arbre conduit en cépée            

Grand arbuste                                 Petit arbuste                              

 

Distance de plantation : 1 mètre 

 

Haie haute 

__ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ ___ __ 

    CM     T      VL     C      TV    EC       N     CL      P      AT    NP      C      SM    EC     SN     CL     CM 

 

Ou 

Haie basse 

__ __ __ __ __ __ __ __ __ __ __ 

      P       C     VL     CM     N      TE     CB    EC     NP     P          

Ou                                                                

 

Les essences sont adaptées à la région (voir Liste jointe), au sol et les plantations sont réalisées sur 

paillage biodégradable.  

- Réalisation des plantations par la Pépinière ST-MARTIN à CUIRY-LES-IVIERS 

- Plantation d’environ 1 000 m 

- Suivi des plantations sur les années N+1 et N+2 

- Conseil sur l’entretien des plantations pour les années suivantes.  

- Réalisation d’un dossier photographique. 
 

 

 



Listes des essences 

 

Essences arborescentes 

Alisier torminal Sorbus torminalis 

Aulne glutineux Alnus glutinosa 

Aulne blanc et aulne à feuille en cœur Alnus incana et Alnus cordata 

Bouleau pubescent Betula pubescens 

Bouleau verruqueux Betula pendula 

Cerisier Sainte Lucie Prunus malaheb 

Charme commun Carpinus betulus 

Châtaignier Castanea sativa 

Chêne pubescent Quercus pubescens 

Chêne pédonculé Quercus robur 

Chêne sessile Quercus petraea 

Cormier Sorbus domestica 

Erable champêtre Acer campestre 

Erable plane Acer platanoides 

Erable sycomore Acer pseudoplatanus 

Hêtre Fagus sylvatica 

Marronnier Aesculus hippocastanum L. 

Merisier Prunus avium 

Noyer noir Juglans nigra 

Noyer commun Juglans regia 

Noyer hybride  

Orme Lutèce Ulmus lutece 

Poirier commun Pyrus communis 

Pommier commun Malus sylvestris 

Les fruitiers greffés (et notamment pommiers)  

Robinier faux acacia Robinia pseudoacacia 

Saule Blanc Salix alba 

Saule des Vanniers Salix viminalis 

Sorbier des oiseleurs Sorbus aucuparia 

Tilleul à petites feuilles Tilia cordata 

Tilleul à grandes feuilles Tilia platyphyllos 

Essences arbustives complémentaires (intérêt comme bourrage et pour la biodiversité) 

-        Aubépine à deux styles Crataegus laevigata  

Aubépine monogyne Crataegus monogyna 

Bourdaine Frangula alnus 

Camérisier à balai Lonicera xylosteum 

Cornouiller sanguin Cornus sanguineum 

Cornouiller mâle Cornus mas 

Fusain d’Europe Euonymus europaeus 

Lilas  Syringa vulgaris 

Nerprun Purgatif Rhamnus cathartica 

Noisetier commun Corylus avellana 

Prunellier Prunus spinosa 

Sureau noir Sambucus nigra 

Troène vulgaire Ligustrum vulgare 

Viorne lantane Viburnum lantana 

Viorne obier Viburnum opulus 

 

PRE DEVIS DE PLANTATION  

Approche financière sur la base des tarifs de 2017 

 

 

RES S.A.S. 

330 RUE DU MOURELET 

ZONE INDUSTRIEL DU COURTINE 
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NOMS Qté 

 

* PRIX 

 

TOTAL 

Conseil et Prestation 

      
Paillage Copeaux 1 m * 7 cm 1000 m * 2,43 € = 2 430,00 € 

Gaine dissuasion verte 14*60 1003 u * 0,21 € = 210,63 € 

Tuteur bambou ht 90 6/8 par 100 20,06 u * 12,05 € = 241,72 € 

Plantation de haie bocagère et mise en place 

du paillage 1000 m * 1,99 € = 1 990,00 € 

Rencontre - Conseil et suivi de la plantation 

N+1 et N +2 4 J * 350,00 € = 1 400,00 € 

Plantation des haies  

      Essence d'arbres et arbustes selon liste 1003 pl * 1,20 € = 1 203,60 € 

    

Total HT 

 

7 475,95 € 

              TVA à 10 % 

 

HT 3 633,60 € 

 

363,36 € 

              TVA à 20 % 

 

HT 3 842,35 € 

 

768,47 € 

                  TOTAL TTC 

     

8 607,78 € 
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